
Suivant réquisition, n° 230600291/GL déposée le 12/06/23,
M. OKPAOUL YAOVI, profession : Officier, demeurant et
domicilié à TELESSOU. Majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de quadrilatère irrégulier  d’une contenance
totale de 12a 01ca situé à ADETIKOPE, connu sous le nom
de Doglove, préfecture d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-nyivé6
et borné au Nord et au Sud  par respectivement des rues de
12 m et de 16 m et à l’Est et Ouest  par la collectivité AVLIFON.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700371/GL déposée le 24/07/23.
M. TALEMA ESSOWEDEOU, profession : Techniciens
Comptables, demeurant et domicilié à LEGBASSITO. Majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier
d’une contenance totale de 03a 00ca situé à LEGBASSITO,
connu sous le nom de Zovadjin, préfecture d’Agoè-Nyivé,
commune d’Agoe-nyivé2  et borné au Nord, à l’Est et au Sud
par la propriété DOSSEH Assiongbon et à l’Ouest par une rue
non dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 230500434/GL déposée le 19/05/23,
M. DJISSENOU KOSSI ALOWONOU, profession : Employé,
demeurant et domicilié à NEBRASKA USA. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en
un terrain ayant la forme de polygone irrégulier  d’une
contenance totale de 05a 98ca situé à SANGUERA, connu
sous le nom de Vogome, préfecture d’Agoè-Nyivé, commune
d’Agoe-nyivé2  et borné au Nord par une rue non dénommée
de 20m, au Sud et à l’Ouest par la propriété AFAKE et à l’Est
par une rue non dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 230700372/GL déposée le 24/07/23.
Mme BELLO  Rachida épouse SOULOU, profession :
Commerçante, demeurant à ATTIEGOU et domiciliée à
ATTIEGOU. Majeure non interdite jouissant de ses droits civils
et de nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au
livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble Péri-
urbain Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de
polygone irrégulier  d’une contenance totale de 11a 97ca situé
à SANGUERA DANGBESSITO, connu sous le nom de
Zogbétonou, préfecture d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-nyivé5
et borné au Nord et à l’Ouest par la Collectivité AWOUDJA et
ADZIMA, à l’Est par une rue non dénommée de 14m et au
Sud par une rue non dénommée de 28m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700373/GL déposée le 24/07/23.
Mme BELLO  Rachida épouse SOULOU, profession :
Commerçante, demeurant à ATTIEGOU et domiciliée à
ATTIEGOU. Majeure non interdite jouissant de ses droits civils
et de nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au
livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble Péri-
urbain Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de
quadrilatère irrégulier  d’une contenance totale de 09a 00ca
situé à SANGUERA DANGBESSITO, connu sous le nom de
Zogbétonou, préfecture d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-nyivé5
et borné au Nord, à l’Est et au Sud par la Collectivité AWOUDJA
et ADZIMA et à l’Ouest par une rue non dénommée de 16m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700374/GL déposée le 24/07/23.
Mme BELLO  Rachida épouse SOULOU, profession :
Commerçante, demeurant à ATTIEGOU et domiciliée à
ATTIEGOU. Majeure non interdite jouissant de ses droits civils
et de nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au
livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble Péri-
urbain Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de
polygone irrégulier  d’une contenance totale de 90a 03ca situé
à SANGUERA AFIADEGNIGBAN, connu sous le nom de
Zogbétonou, préfecture d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-nyivé5
et borné au Nord-Ouest et au Sud-Est par des rues non
dénommées de 14m chacun, à l’Ouest par une rue non
dénommée de 20m, au Nord-Est par la Collectivité AWOUDJA
et ADZIMA et au Sud par une rue non dénommée de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700375/GL déposée le 24/07/23.
Mme BELLO  Rachida épouse SOULOU, profession :
Commerçante, demeurant à ATTIEGOU et domiciliée à
ATTIEGOU. Majeure non interdite jouissant de ses droits civils
et de nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au
livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble Péri-
urbain Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de
quadrilatère irrégulier  d’une contenance totale de 20a 00ca
situé à SANGUERA DANGBESSITO, connu sous le nom de
Zogbétonou, préfecture d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-nyivé5
et borné au Nord, à l’Est et au Nord-Ouest par la Collectivité
AWOUDJA et ADZIMA, au Sud par une rue non dénommée
de 14m et au Sud-Ouest par la réquisition 71714 GL.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 230700376/GL déposée le 24/07/23.
Mme BELLO  Rachida épouse SOULOU, profession :
Commerçante, demeurant à ATTIEGOU et domiciliée à
ATTIEGOU. Majeure non interdite jouissant de ses droits civils
et de nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au
livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble Péri-
urbain Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de
quadrilatère irrégulier  d’une contenance totale de 06a 00ca
situé à SANGUERA DANGBESSITO, connu sous le nom de
Zogbétonou, préfecture d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-nyivé5
et borné au Nord, à l’Ouest et au Sud par Collectivité AWOUDJA
et ADZIMA et à l’Est par une rue non dénommée de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700377/GL déposée le 24/07/23.
M. IDJOWOU MEWENA-WAI, profession : Personnel des
services de protection et de sécurité, non classe ailleurs,
demeurant et domicilié à ADIDOGOME. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en
un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier  d’une
contenance totale de 03a 00ca situé à LOME SANGUERA,
connu sous le nom de Zopomahé, préfecture d’Agoè-Nyivé,
commune d’Agoe-nyivé5  et borné au Nord  par une rue de 20
m et à l’Est, au Sud et à l’Ouest  par la propriété SOKLITO
Komlan.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700378/GL déposée le 24/07/23.
M. DOH YAWO JEAN-LUC, profession : Aviculteur, demeurant
à ADIDOGOME SAGBADO LOGOTE et domicilié à
ADIDOGOME SAGBADO LOGOTE 04BP337. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de quadrilatère irrégulier  d’une contenance totale
de 04a 64ca situé à SAGBADO, connu sous le nom de Logoté,
préfecture du Golfe, commune de Golfe7  et borné au Nord par
une rue de 14m et à l’Est, au Sud et à l’Ouest  par respectivement
les lots N° 13053 A, 13052 et 13054 B.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700379/GL déposée le 24/07/23.
M. TANIGUE AKAWILOU, profession : Personnel des services
de protection et de sécurité, non classe ailleurs, demeurant
et domicilié à AMADAHOME. Majeur non interdit jouissant de
ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de quadrilatère irrégulier  d’une contenance
totale de 02a 51ca situé à LEGBASSITO, connu sous le nom
de Légbassito, préfecture d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-
nyivé2  et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest  par la propriété
LAGNON Komlan  et au Sud  par une rue de 20 m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.



Suivant réquisition, n° 230700384/GL déposée le 24/07/23.
Mme KPOMBLEKOU AKOUELE EPSE KOUMAKO,
profession : Ménagère, demeurant et domiciliée à
ADIDIGOME. Majeure non interdite jouissant de ses droits
civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de polygone irrégulier  d’une contenance totale
de 02a 98ca situé à Adétikopé, connu sous le nom de
Awougnokopé, préfecture d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-
nyivé6  et borné à l’Est  par une rue de 14m, au Nord  par une
rue de 14m et au Sud et Ouest  par la propriété TOGBE
Yawovi.

Elle déclare que ledit immeuble appartient à KPOMBLEKOU
AKOUELE EPSE KOUMAKO et KOUMAKO KOSSI,  et n’est
à sa connaissance grevé d’aucun droit ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700385/GL déposée le 24/07/23.
M. FRANCK ELI ELOM, profession : Pharmacien, demeurant
et domicilié à ADETIKOPE. Majeur non interdit jouissant de
ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de quadrilatère irrégulier  d’une contenance
totale de 07a 40ca situé à ADETIKOPE, connu sous le nom
de Kpotave, préfecture d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-nyivé6
et borné au Nord, à l’Est et au Sud  par la propriété GBEMOU
et à l’Ouest  par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700386/GL déposée le 24/07/23.
Mme KAREWE AWEDEOU, profession : Vendeurs sur les
marches et assimiles, demeurant et domiciliée à
ADETIKOPE. Majeure non interdite jouissant de ses droits
civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de quadrilatère irrégulier  d’une contenance
totale de 06a 21ca situé à ADETIKOPE, connu sous le nom
de Adétikopé, préfecture d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-
nyivé6  et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest  par la propriété
DAKOU MENSSAN et au Sud par une rue de 14m..

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700387/GL déposée le 24/07/23.
M. NYAVI KOKOU, profession : Chauffeur de taxis et
conducteurs d’automobiles et de camionnettes, demeurant
et domicilié à DERRIERE EGLISE JESUS
MISERICORDIEUX. Majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Urbain Bâti consistant en un terrain ayant la
forme de triangle irrégulier  d’une contenance totale de 02a
35ca situé à LOME BAGUIDA, connu sous le nom de
Avepozo, préfecture du Golfe, commune de Golfe6  et borné
au Nord  par une rue de 16 m et à l’Est et à l’Ouest  par
respectivement les lots N° 225 et 223 B.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700380/GL déposée le 24/07/23.
M. FOLLY Kokou Mawuéna, profession : Vendeurs sur les
marches et assimiles, demeurant et domicilié à
AMADAHOME. Majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de polygone irrégulier  d’une contenance totale
de 09a 07ca situé à Légbassito, connu sous le nom de
Atiémé, préfecture d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-nyivé2  et
borné au Nord et Sud  par la propriété BOUAME K., au à
l’Est  par une rue de 14m et au à l’Ouest  par la collectivité
KINI.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700381/GL déposée le 24/07/23.
Mme AMETOWOYONA AKUA, profession : Vendeurs sur les
marches et assimiles, demeurant et domiciliée à AVEDJI.
Majeure non interdite jouissant de ses droits civils et de
nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble Urbain Non
bâti consistant en un terrain ayant la forme de polygone
irrégulier  d’une contenance totale de 04a 06ca situé à BE-
CENTRE, connu sous le nom de Hédzranawoe, préfecture
du Golfe, commune de Golfe2  et borné au Nord par une rue
de 16m, à l’Ouest par le lot n° 63, au Sud par le lot n° 55 et à
l’Est par le lot n° 64B.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700382/GL déposée le 24/07/23.
M. SEMEGLO KODJO SEME, profession : Vendeurs sur les
marches et assimiles, demeurant et domicilié à DALIKO.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble Urbain Non
bâti consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier  d’une contenance totale de 03a 00ca situé à AGOE-
BYIVE, connu sous le nom de Daliko, préfecture d’Agoè-
Nyivé, commune d’Agoe-nyivé1  et borné au Nord par le lot n°
153, à l’Est par le lot n° 155, à l’Ouest par le lot n° 152A et au
Sud par une rue de 28m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700383/GL déposée le 24/07/23.
M. AZIAMOE KODJOVI MAWUENA, profession : Retraité,
demeurant à AGOE LOGOPE et domicilié à MAISON SISE
DERRIERE L’ECOLE PRIVEE INTELECT. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en
un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier  d’une
contenance totale de 01a 90ca situé à Dalime, connu sous
le nom de Dalime, préfecture d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-
nyivé1  et borné au Nord, Sud et Est  par la propriété KOKOU
et à l’Ouest  par une rue existante de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

JOURNAL  OFFICIEL  DE  LA  REPUBLIQUE  TOGOLAISE 31er  Août  2023



Suivant réquisition, n° 230700388/GL déposée le 26/07/23.
M. LASSEY-ASSIAKOLEY TETE, profession : Personnel des
services de protection et de sécurité, non classe ailleurs,
demeurant et domicilié à DERRIERE LA STATION MRS DE
KODJOVIAKOPE. Majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de quadrilatère irrégulier  d’une contenance
totale de 04a 73ca situé à AGBODRAFO, connu sous le nom
de Djassémé, préfecture des Lacs, commune de Lacs3  et
borné au Nord par une rue de 8m et une rue de 18m, au Sud
par une rue non dénommée de 10m et à l’Est et à l’Ouest par
la propriété NOUMONVI Kokou.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700389/GL déposée le 26/07/23.
M. DAWANOU HOUESSOU KOKOUGAN, profession :
Autres employés de bureau, demeurant et domicilié à
AMADAHOME. Majeur non interdit jouissant de ses droits civils
et de nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au
livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble Urbain
Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier  d’une contenance totale de 03a 00ca situé à Aflao
Gakli Avedji, connu sous le nom de Hétsiavi, préfecture du
Golfe, commune de Golfe6  et borné au Nord  par le lot N°1231,
au Sud  par une rue existante de 14m, à l’Est par le lot N°1232
et à l’Ouest  par le lot N°1230 B.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700390/GL déposée le 26/07/23.
M. N’GBAMOU AKPARO AGNOSSIME, profession :
Comptable, demeurant à AGOE TELESSOU et domicilié à
NON MOIN DE LA STATION OANDO. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en
un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier  d’une
contenance totale de 04a 04ca situé à SANGUERA, connu
sous le nom de Djigbé, préfecture d’Agoè-Nyivé, commune
d’Agoe-nyivé5  et borné au Nord et à l’Ouest par la propriété
AGBEYA, à l’Est  par une propriété non identifié et au Sud
par une rue de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700391/GL déposée le 26/07/23.
M. AFATSAWO KODJO CLAUDE, profession : Professions
administratives intermédiaires et assimilées, demeurant et
domicilié à DOUMASSESSE. Majeur non interdit jouissant de
ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Urbain Non bâti consistant en un terrain ayant
la forme de quadrilatère irrégulier  d’une contenance totale de
06a 01ca situé à AGBODRAFO, connu sous le nom de
Nimagna, préfecture des Lacs, commune de Lacs3  et borné
au Nord par le lot n° 713, à l’Est par le lot n° 716, à l’Ouest par
le lot n° 712 et au Sud par une rue non dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700392/GL déposée le 26/07/23.
M. AKAKPO  KOFFI, profession : Autres personnel des
services directs aux particuliers, non classes ailleurs,
demeurant et domicilié à AGOE-VAKPOSSITO. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier
d’une contenance totale de 03a 55ca situé à SANGUERA-
CENTRE, connu sous le nom de Sanguera, préfecture d’Agoè-
Nyivé, commune d’Agoe-nyivé5  et borné au Nord par une rue
existante de 14m et à l’Est, au Sud et à l’Ouest par la propriété
NYAKPO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700393/GL déposée le 26/07/23.
M. ASSON KODJO, profession : Salarié, demeurant et
domicilié NON LOIN DU CARREFOUR LEGBASSITO. Majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
d’une contenance totale de 10a 06ca situé à LEGBASSITO,
connu sous le nom de Ahonkpoè, préfecture d’Agoè-Nyivé,
commune d’Agoe-nyivé2  et borné au Nord par une rue de
30m, à l’Ouest par une rue de 16m, au Sud par le lot n° 69B
et à l’Est par les lots n° 72 et 73.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700394/GL déposée le 26/07/23.
M. FANHO KODZO AGBELEMKO, profession : Directeur de
Société, demeurant et domicilié à ATIGANGOME. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
d’une contenance totale de 04a 44ca situé à AFLAO
SAGBADO, connu sous le nom de Apédokoè Gbomame,
préfecture du Golfe, commune de Golfe7  et borné au Nord et
à l’Ouest  par des rues de 14 m chacune et à l’Est et au Sud
par respectivement les lots N° 29270 B et 29272.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700395/GL déposée le 26/07/23.
M. SEVI KODJO, profession : Retraité, demeurant et
domicilié à YOKOE. Majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Urbain Non bâti consistant en un terrain ayant
la forme de quadrilatère irrégulier  d’une contenance totale de
08a 00ca situé à Aflao, connu sous le nom de Yokoé,
préfecture du Golfe, commune de Golfe7  et borné au Nord
par le lot N°18, au Sud  par une rue de 16m, au à l’Est  par le
lot N°25 et au à l’Ouest  par le lot N°23.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 230700396/GL déposée le 26/07/23.
Mme SENAYA ESSI ESSENAM, profession : Employés du
service d’ordonnancement de la production, demeurant et
domiciliée à ADEWUI. Majeure non interdite jouissant de ses
droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Urbain Non bâti consistant en un terrain ayant
la forme de quadrilatère irrégulier  d’une contenance totale de
03a 30ca situé à Hédzranawoé, connu sous le nom de
Hédzranawoé, préfecture du Golfe, commune de Golfe2  et
borné au Nord  par le lot N°79, au Sud  par une  de 16m, à
l’Est  par le lot N°82 et à l’Ouest  par le lot 80.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700397/GL déposée le 26/07/23.
M. ATTIGNON KOISSI HOUNDENOU, profession : employé,
demeurant et domicilié à ATTIEGOU. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en
un terrain ayant la forme de polygone irrégulier  d’une
contenance totale de 12a 10ca situé à AKLAKOU, connu
sous le nom de Melonkou, préfecture des Lacs, commune
de Lacs2  et borné au Nord par la propriété SATCHI
Noukomidje, à l’Est et au Sud  par respectivement des rues
de 10 m et de 15 m et à l’Ouest  par la propriété TOKPO
Manontikpo.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700398/GL déposée le 26/07/23.
M. ASSAGBA KOFFI CLEMENT, profession : Musiciens,
chanteurs, et danseurs et assimilés, demeurant et domicilié
à BE KPOTA DENOUVIME. Majeur non interdit jouissant de
ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Urbain Non bâti consistant en un terrain ayant
la forme de quadrilatère irrégulier  d’une contenance totale de
02a 74ca situé à BE-EST, connu sous le nom de Bè-Kpota
Dénouwuimé, préfecture du Golfe, commune de Golfe1  et
borné au Nord par le lot n° 231A, à l’Ouest par le lot n° 232,
au Sud par les lots n° 234 et 235 et à l’Est par la route menant
vers le cimetière de 28m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700399/GL déposée le 26/07/23.
M. SOUMAILA ALIDOU, profession : Menuisiers, ébénistes
et assimiles, demeurant et domicilié à DZIDZOLE. Majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier
d’une contenance totale de 06a 00ca situé à Togble kopé,
connu sous le nom de Degome, préfecture d’Agoè-Nyivé,
commune d’Agoe-nyivé4  et borné au Nord  par le lot 1858,
au Sud  par une rue de 14m, à l’Est  par le lot 1856 et à
l’Ouest  par le lot 1860.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700400/GL déposée le 26/07/23.
M. RAIMI LOUKOUMANE A, profession : Commerçant,
demeurant et domicilié à AGOE ZONGO. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en
un terrain ayant la forme de polygone irrégulier  d’une
contenance totale de 02a 71ca situé à SANGUERA, connu
sous le nom de Sanyrame, préfecture d’Agoè-Nyivé,
commune d’Agoe-nyivé5  et borné au Nord par une rue
existante de 14m et à l’Est, au Sud et à l’Ouest par la propriété
BADAGBON.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700401/GL déposée le 26/07/23.
M. EKOUEVI KOMLAVI ELIKPLIM, profession : Salarié,
demeurant et domicilié à MAISON NON LOIN DE L’EPMP.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain
Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier  d’une contenance totale de 03a 23ca situé à
LEGBASSITO, connu sous le nom de Agossito, préfecture
d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-nyivé2  et borné au Nord, à
l’Est et au Sud  par la propriété DOUKPO et ATIMAKA  et à
l’Ouest  par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700402/GL déposée le 26/07/23.
M. MENSAH Sewa Adjetey, profession : Vendeurs sur les
marches et assimiles, demeurant et domicilié à ADAMAVO.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble Urbain Non
bâti consistant en un terrain ayant la forme de polygone
irrégulier  d’une contenance totale de 02a 98ca situé à
BAGUIDA, connu sous le nom de Adamavo, préfecture du
Golfe, commune de Golfe6  et borné au Nord par le lot n°
363, à l’Ouest par le lot n° 365A et à l’Est et au Sud par des
rues de 14m chacun.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700403/GL déposée le 26/07/23.
M. MENSAH SEWA ADJE TETEVI, profession : Salarié,
demeurant et domicilié à DJIDJOLE. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Urbain Non bâti consistant en un
terrain ayant la forme de polygone irrégulier  d’une contenance
totale de 04a 24ca situé à DJIDJOLE, connu sous le nom de
Djidjolé, préfecture du Golfe, commune de Golfe5  et borné
au Nord par une rue de 16m, à l’Ouest par le lot n° 1221, au
Sud par le lot n° 1215 et à l’Est par les lots n° 1222B et 1223.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 230700404/GL déposée le 26/07/23.
M. YENEKE HODABALO, profession : Conducteurs de
machines de fabrication de produits textiles & d’articles en
fourrure & cuir non classes ailleurs, demeurant et domicilié à
AGOE-LOGOPE. Majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et de nationali té TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Urbain Non bâti consistant en un terrain ayant
la forme de quadrilatère irrégulier  d’une contenance totale de
03a 20ca situé à SOGBOSSITO, connu sous le nom de Zone
de Réinstallation des Expropriés de Camp FIR, préfecture
d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-nyivé2  et borné au Nord par
le lot n° 646, à l’Est par le lot n° 649, à l’Ouest par le lot n°
645 et au Sud par une rue non dénommée de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700405/GL déposée le 26/07/23.
M. ANTHONY AMEYOGAN, profession : Revendeuse,
demeurant à ADIDOGOME BOUKAROU et domicilié à
ADIDOGOME BOUKAROU. Majeur non interdit jouissant de
ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Urbain Non bâti consistant en un terrain ayant
la forme de quadrilatère irrégulier  d’une contenance totale de
03a 12ca situé à Aflao Sagbado, connu sous le nom de
Maman N’danida, préfecture du Golfe, commune de Golfe5
et borné au Nord  par le lot 606, au Sud  par le lot 606 bis , à
l’Est  par le lot 609 et à l’Ouest par une rue non dénommée
de 12m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700406/GL déposée le 26/07/23.
M. APEDJINOU  Kossigan D. K., profession : Biologiste,
demeurant à WUITI et domicilié à WUITI. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en
un terrain ayant la forme de polygone irrégulier  d’une
contenance totale de 05a 21ca situé à SAGBADO, connu
sous le nom de Akato Viépé, préfecture du Golfe, commune
de Golfe7  et borné au Nord, à l’Est et au Sud par la propriété
SEMADOR Doudigbé et à l’Ouest par une rue non dénommée
de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700407/GL déposée le 26/07/23.
M. APEDJINOU  Kossigan D. K., profession : Biologiste,
demeurant à WUITI et domicilié à WUITI. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un
terrain ayant la forme de polygone irrégulier  d’une contenance
totale de 08a 87ca situé à SAGBADO, connu sous le nom de
Akato Viepé, préfecture du Golfe, commune de Golfe7  et borné
au Nord, au Sud et à l’Ouest  par la propriété SEMADOR
Doudigbé et à l’Est  par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700408/GL déposée le 26/07/23.
M. KPONOUME Kokou, profession : Entrepreneur Bâtiment,
demeurant et domicilié à SANGUERA. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en
un terrain ayant la forme de polygone irrégulier  d’une
contenance totale de 03a 74ca situé à SAGBADO AKATO
VIEPE, connu sous le nom de Lankpo Komé, préfecture du
Golfe, commune de Golfe7  et borné au Nord et à l’Ouest par
la propriété AHIABA et à l’Est et au Sud par une rue existante
de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700409/GL déposée le 26/07/23.
M. EKLU YAO ADJEWODA, profession : Techniciens
Comptables, demeurant et domicilié à ATTIEGOU. Majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Bâti
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier
d’une contenance totale de 06a 00ca situé à BE CENTRE,
connu sous le nom de Attiégou, préfecture du Golfe, commune
de Golfe2  et borné au Nord, à l’Est et au Sud par la propriété
ADANYIXO Komi et à l’Ouest par une rue non dénommée de
14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700410/GL déposée le 26/07/23.
M. HOLONOU ANKU, profession : Commerçant, demeurant
et domicilié à AFLAO SAGBADO. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en
un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier  d’une
contenance totale de 02a 95ca situé à SANGUERA, connu
sous le nom de Amedenta, préfecture d’Agoè-Nyivé,
commune d’Agoe-nyivé5  et borné au Nord, à l’Est et au Sud
par la propriété ADZODA Ayaovi et à l’Ouest par une rue non
dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700411/GL déposée le 26/07/23.
M. AFANOUKOE KOSSI, Sans profession, demeurant et
domicilié à TOKOIN RAMCO. Majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de quadrilatère irrégulier  d’une contenance
totale de 01a 50ca situé à AGBODRAFO, connu sous le nom
de Gbodjome Togokome, préfecture des Lacs, commune de
Lacs3  et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la propriété
ADJIKA-ALAGLO et à l’Est par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 230700412/GL déposée le 26/07/23.
Mme AJAVON AYELE, profession : Revendeuse, demeurant
à KOKETIME et domiciliée à RUE KAMINA. Majeure non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier
d’une contenance totale de 04a 50ca situé à LOME
SANGUERA, connu sous le nom de Konhé, préfecture
d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-nyivé5  et borné au Nord, au
Sud et à l’Ouest  par la propriété ADRAKEY Adanlessoushi
Kokou et à l’Est par une rue de 16m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700413/GL déposée le 26/07/23.
M. KOUEVIDJIN KANGNIVI M J, profession : Assureur,
demeurant et domicilié à DJAGBLE. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en
un terrain ayant la forme de polygone irrégulier  d’une
contenance totale de 05a 98ca situé à SEGBE, connu sous
le nom de Akato Avoemé, préfecture du Golfe, commune de
Golfe7  et borné au Nord par une rue de 20m, à l’Ouest par
une rue de 14m et au Sud et à l’Est par la propriété DJIDO et
SEXOVON.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700414/GL déposée le 27/07/23.
M. ABOTSI YAO DZIGBODI, profession : Techniciens de
matériels informatiques, demeurant et domicilié à
AKODESSEWA. Majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Urbain Non bâti consistant en un terrain ayant
la forme de quadrilatère irrégulier  d’une contenance totale de
04a 79ca situé à BAGUIDA, connu sous le nom de Baguida,
préfecture du Golfe, commune de Golfe6  et borné au Nord
par le lot n° 81 bis, au Sud par le lot n° 81, à l’Ouest par le lot
n° 79 bis et à l’Est par une rue non dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700415/GL déposée le 27/07/23.
M. AMEWOUNOU Egnonam, Sans profession, demeurant
et domicilié à RESIDENCE SISE A APEDOKOE. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier
d’une contenance totale de 02a 93ca situé à Sanguera, connu
sous le nom de Anyigbe, préfecture d’Agoè-Nyivé, commune
d’Agoe-nyivé5  et borné au Nord, Sud et Est par la propriété
AFOLA et à l’Ouest  par une rue  existante de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700416/GL déposée le 27/07/23.
M. EKLOU Yawo Minodji, profession : Huissiers de justice,
demeurant et domicilié à ATSANVE. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Urbain Non bâti consistant en un
terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier  d’une
contenance totale de 02a 55ca situé à AGOE-NYIVE, connu
sous le nom de Logopé, préfecture d’Agoè-Nyivé, commune
d’Agoe-nyivé1  et borné au Nord par le lot n° 99, à l’Ouest par
le lot n° 98A, au Sud par une parcelle non dénommée et à
l’Est par une rue de 20m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700417/GL déposée le 27/07/23.
M. EKLOU Yawo Minodji, profession : Huissiers de justice,
demeurant et domicilié à ATSANVE. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Urbain Non bâti consistant en un
terrain ayant la forme de polygone irrégulier  d’une contenance
totale de 03a 43ca situé à AGOE-NYIVE, connu sous le nom
de Logopé, préfecture d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-nyivé1
et borné au Nord et à l’Ouest par le lot n° 98A, à l’Est par une
rue de 20m et au Sud par une rue de 24m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700418/GL déposée le 27/07/23.
Mme WILSON SEWAVIGAN YVONNE KAYISSAN EPSE
ADJETEY-ATTIDIGAH, profession : Infirmiers, demeurant et
domiciliée à ZANGUERA. Majeure non interdite jouissant de
ses droits civils et de nationalité FRANCAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de quadrilatère irrégulier  d’une contenance
totale de 06a 37ca situé à ANEHO, connu sous le nom de
Zébé, préfecture des Lacs, commune de Lacs1  et borné au
Nord et au Sud  par la propriété AHODIKPE , à l’Est  par la
propriété KLUTSE Kodjo Sitéphan  et à l’Ouest  par une rue
de 12 m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700419/GL déposée le 27/07/23.
M. ADAKPO KOMLA, Sans profession, demeurant et
domicilié à AGOE NYIVE. Majeur non interdit jouissant de
ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de quadrilatère irrégulier  d’une contenance
totale de 06a 00ca situé à Adétikopé, connu sous le nom de
Adétikopé, préfecture d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-nyivé6
et borné au Nord  par une rue de 14m, au Sud  par la propriété
AZIAGUE  et à l’Est et Ouest  par la propriété EDOH
BOWONOU Komlanvi.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 230700420/GL déposée le 27/07/23.
M. TOGBE NINI KELE AHOUAKANLI, profession : Revendeur,
demeurant et domicilié à ADIDOGOME. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en
un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier  d’une
contenance totale de 03a 00ca situé à AFLAO SAGBADO,
connu sous le nom de Akato Viépé, préfecture du Golfe,
commune de Golfe7  et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par
la propriété AGBAYI et au Sud par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700421/GL déposée le 27/07/23.
Mme QUASHIE SYLVIA CLAUDE, Sans profession, demeurant
et domiciliée à ATTIEGOU. Majeure non interdite jouissant de
ses droits civils et de nationalité FRANCAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de quadrilatère irrégulier  d’une contenance
totale de 12a 00ca situé à ANEHO AGBODRAFO, connu sous
le nom de Agbodrafo, préfecture des Lacs, commune de Lacs3
et borné au Nord par la collectivité EBAH , à l’Est par une rue
de 12 m et au Sud et à l’Ouest  par la propriété EBAH.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700422/GL déposée le 27/07/23.
Mme LOKOSSOU ADJOA BEATRICE EPSE VALLE,
profession : Salariée, demeurant et domiciliée à
DOUMASESSE. Majeure non interdite jouissant de ses droits
civils et de nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble Urbain
Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier  d’une contenance totale de 05a 98ca situé à
AGOENYIVE, connu sous le nom de Gbonvé, préfecture
d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-nyivé1  et borné au Nord  par
une rue de 14 m, à l’Est et au Sud  par respectivement les
lots N° 841 et 840 et à l’Ouest  par un passage de 06m.

Elle déclare que ledit immeuble appartient à LOKOSSOU
ADJOA BEATRICE EPSE VALLE et VALLE EMMANUEL
JEAN-MICHEL, et n’est à sa connaissance grevé d’aucun droit
ou charges réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700423/GL déposée le 27/07/23.
Mme ATSU-DETE AMAVI BIOVA, profession : Salariée,
demeurant et domiciliée à BE KLIKAME. Majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en
un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier  d’une
contenance totale de 02a 93ca situé à SANGUERA, connu
sous le nom de Dangbéssito, préfecture d’Agoè-Nyivé,
commune d’Agoe-nyivé5  et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest
par la propriété AYIVOR et au Sud  par un passage de 06m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700424/GL déposée le 27/07/23.
Mme ATSU-DETE YAWOSSI NABAOBOE, profession :
Enseignante, demeurant et domiciliée à ADIDOGOME
WESSOME. Majeure non interdite jouissant de ses droits
civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Urbain Non bâti consistant en un terrain ayant
la forme de quadrilatère irrégulier  d’une contenance totale de
02a 60ca situé à Sanguera, connu sous le nom de Sanguera,
préfecture d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-nyivé5  et borné
au Nord, Sud et à l’Est  par la propriété ADOME Ahiadekey
et à l’Ouest par une rue non dénommée de 20m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700425/GL déposée le 27/07/23.
M. YINDO BINDAKE, profession : Directeur de Société,
demeurant et domicilié à NUKAFU. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Urbain Bâti consistant en un terrain
ayant la forme de quadrilatère irrégulier  d’une contenance
totale de 06a 27ca situé à AFLAO GAKLI, connu sous le
nom de Gakli, préfecture du Golfe, commune de Golfe5  et
borné au Nord, au Sud et à l’Ouest  par respectivement les
lots N° 262, 264 et 257 et à l’Est  par la Rue Louis Pasteur de
14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700426/GL déposée le 27/07/23.
M. TATOA KOSSI RIKATOUDA, profession : Professions
Intermédiaires des finances et de la vente non classees
ailleurs, demeurant et domicilié à MSN DANS LE VON
DERRIERE LE DEPOT MATATA EN FACE DU CEG TOMDE.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble Urbain Bâti
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier
d’une contenance totale de 02a 85ca situé à VAKPOSSITO,
connu sous le nom de Vakpossito, préfecture d’Agoè-Nyivé,
commune d’Agoe-nyivé3  et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest
par respectivement les lots N° 518, 520 et 519 A et au Sud
par une rue non dénommée.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700427/GL déposée le 27/07/23.
M. KAGBARA ALBARA ILEDJAHE, profession : Cadre de
Banque, demeurant à AGBALEPEDO et domicilié à
AGBALEPEDO. Majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de quadrilatère irrégulier  d’une contenance
totale de 05a 30ca situé à Dalliko, connu sous le nom de
Daliko, préfecture d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-nyivé5  et
borné au  Est et Ouest  par la propriété JILEVOU Koffi , au
Nord  par la propriété BETE Kossi et au Sud  par une rue non
dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 230700428/GL déposée le 27/07/23.
M. OURO-AGOUDA ALI SAMA, profession : Vendeurs sur
les marches et assimiles, demeurant et domicilié à
ADIDOHADIN. Majeur non interdit jouissant de ses droits civils
et de nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
Urbain Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de
quadrilatère irrégulier  d’une contenance totale de 03a 01ca
situé à CACAVELI, connu sous le nom de Cacaveli, préfecture
d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-nyivé1  et borné au Nord  par
une rue de 14 m et à l’Est, au Sud et à l’Ouest  par
respectivement les lots N° 67 B, 68 et 66.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700429/GL déposée le 27/07/23.
M. ASSOGBAVI COMLAN NOVIGNON FAFAME, profession
: Enseignant, demeurant et domicilié à ADIDOGOME
SAGBADO. Majeur non interdit jouissant de ses droits civils
et de nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain ayant la forme
de quadrilatère irrégulier  d’une contenance totale de 06a 00ca
situé à LOME AFLAO SEGBE, connu sous le nom de Ségbé,
préfecture du Golfe, commune de Golfe7  et borné au Nord
par une rue de 14 m et à l’Est, au Sud et à l’Ouest  par la
collectivité KOUMEDON.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700430/GL déposée le 27/07/23.
M. ADJANA Pekatchao, profession : Officier Colonel,
demeurant et domicilié à LEGBASSITO. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en
un terrain ayant la forme de polygone irrégulier  d’une
contenance totale de 05a 94ca situé à SANGUERA, connu
sous le nom de Bokpoko, préfecture d’Agoè-Nyivé, commune
d’Agoe-nyivé5  et borné au Nord et à l’Est par la propriété
YELOU Kokoutse et au Sud et à l’Ouest par des rues de
16m chacun.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700431/GL déposée le 27/07/23.
Mme EKLOU Ablavi M., profession : Vendeurs sur les marches
et assimiles, demeurant et domiciliée à AGOE CENTRE.
Majeure non interdite jouissant de ses droits civils et de
nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain
Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de polygone
irrégulier  d’une contenance totale de 05a 70ca situé à Aneho,
connu sous le nom de Kpessi, préfecture des Lacs, commune
de Lacs3  et borné au Nord  par une rue de 12m, au Sud et à
l’Est  par la propriété TOVIEGNEKOU  et au à l’ Ouest  par
une rue de 10m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700432/GL déposée le 27/07/23.
M. AMEGBLE KOMI, profession : Autres employés de bureau,
demeurant et domicilié à NYIVEME. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Urbain Non bâti consistant en un
terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier  d’une
contenance totale de 09a 00ca situé à TOGBLEKOPE, connu
sous le nom de Alinka, préfecture d’Agoè-Nyivé, commune
d’Agoe-nyivé4  et borné au Nord par les lots n° 1713 et 1714,
à l’Est par les lots n° 1716 et 1719, au Sud par le lot n°
1718B et à l’Ouest par une rue non dénommée de 30m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700433/GL déposée le 27/07/23.
Mme VOVOR Abrafui Mawusi, profession : Agents
commerciaux, demeurant et domiciliée à AGBLELIKO.
Majeure non interdite jouissant de ses droits civils et de
nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain
Bâti consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier  d’une contenance totale de 03a 05ca situé à
SANGUERA, connu sous le nom de Agbleliko, préfecture
d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-nyivé5  et borné au Nord, au
Sud et à l’Ouest par la propriété AGBETSI Egue Komlan,
VIGBEDOR Koffi René et KELI Simon Komi et à l’Est par
une rue de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700434/GL déposée le 27/07/23.
M. COQUEREL TIMOTHEE, profession : Administrateur civil,
demeurant et domicilié à TOKOIN HOPITAL. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
d’une contenance totale de 90a 32ca situé à Adétikopé, connu
sous le nom de Tonoukouti, préfecture d’Agoè-Nyivé,
commune d’Agoe-nyivé6  et borné au Nord  par le titre foncier
N°35613, au Sud  par la propriété DARRAH Kouwonou , à
l’Est  par le T.F N°35613, la propriété AGBENOKO et la
propriété TCHALIM TCHA-KOZAH  et à l’Ouest  par la
propriété APETY Koffi.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700435/GL déposée le 27/07/23.
M. LAWANI LATIFOU, profession : Vendeurs sur les marches
et assimiles, demeurant et domicilié à DAGUE. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier
d’une contenance totale de 01a 50ca situé à AGBODRAFO,
connu sous le nom de Dague, préfecture des Lacs, commune
de Lacs3  et borné au Nord, à l’Ouest et au Sud par la propriété
AGBODJAN et à l’Est par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 230700436/GL déposée le 27/07/23.
M. EGLE K. MENSAH PARFAIT, profession : Personnel du
culte, demeurant et domicilié à GOLFE 5 AMADAHOME.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain
Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier  d’une contenance totale de 02a 85ca situé à AGOE-
NYIVE, connu sous le nom de Tsalouto, préfecture d’Agoè-
Nyivé, commune d’Agoe-nyivé6  et borné au Nord, à l’Ouest
et au Sud par la propriété AZIAGUE Koffi Agbemavi et à l’Est
par une rue non dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700437/GL déposée le 27/07/23.
M. AKAKPO KOMLA, profession : Kinésithérapeute,
demeurant et domicilié à HEDZRANAWOE. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier  d’une contenance totale de 01a 79ca situé à
LEGBASSITO, connu sous le nom de Zovadjin, préfecture
d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-nyivé2  et borné au Nord, à
l’Est et au Sud  par la propriété ADOKOU Kodjovi et à l’Ouest
par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700438/GL déposée le 27/07/23.
M. EGLA KOKOU, Sans profession, demeurant et domicilié
à game_seva. Majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de quadrilatère irrégulier  d’une contenance
totale de 03a 16ca situé à LOME AGOENYIVE, connu sous
le nom de Téléssou, préfecture d’Agoè-Nyivé, commune
d’Agoe-nyivé1  et borné au Nord par les collectivités
KOMASSI et TAGA, à l’Est par une rue non dénommée, au
Sud  par la propriété BOWONOU et à l’Ouest  par la
collectivité KOMASSI et la propriété BOWONOU.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700439/GL déposée le 27/07/23.
M. GAMADO FACCO, profession : Vendeurs sur les marches
et assimiles, demeurant et domicilié à AGBODRAFO. Majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier  d’une contenance totale de 01a 62ca situé à
AGBODRAFO, connu sous le nom de Dagué Togomé,
préfecture des Lacs, commune de Lacs3  et borné au Nord
par une rue de 20m, au Sud par une rue de 12m et à l’Est et
à l’Ouest par la propriété LARTEVI.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700440/GL déposée le 27/07/23.
M. ADESSIME AYAOVI MEDUWODJI, profession : Vendeurs
sur les marches et assimiles, demeurant et domicilié à
AGBODRAFO. Majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Bâti consistant en un terrain ayant
la forme de quadrilatère irrégulier  d’une contenance totale
de 01a 28ca situé à AGBODRAFO, connu sous le nom de
Alogavi, préfecture des Lacs, commune de Lacs3  et borné
au Nord, à l’Ouest et au Sud par la propriété AGBODJAN-
PRINCE et à l’Est par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700441/GL déposée le 27/07/23.
Mme KOFFI KOKO BANIABA, profession : Secrétaires,
demeurant et domiciliée à DJAGBLE. Majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en
un terrain ayant la forme de polygone irrégulier  d’une
contenance totale de 05a 56ca situé à AFLAO SAGBADO,
connu sous le nom de AKato Demé, préfecture du Golfe,
commune de Golfe7  et borné au Nord  par une rue de 14 m,
à l’Est et au Sud  par la propriété DOGBO et à l’Ouest  par
la propriété KOUNI.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700442/GL déposée le 27/07/23.
M. NOUKPOAPE KOMLAN MIDODZI, profession :
Ingénieurs chimistes, demeurant et domicilié à SAGBADO.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain
Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de polygone
irrégulier  d’une contenance totale de 01a 45ca situé à AFLAO
SAGBADO KLEME, connu sous le nom de Tokonou,
préfecture du Golfe, commune de Golfe7  et borné au Nord
par la propriété KLOVI , à l’Est et au Sud  par des rues de 14
m chacune  et à l’Ouest  par la propriété AWOUNON.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700443/GL déposée le 27/07/23.
M. GOZA KOMLANVI, profession : Cartographes et
géomètres, demeurant et domicilié à SAGBADO. Majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier  d’une contenance totale de 01a 50ca situé à AFLAO
SAGBADO, connu sous le nom de Tokonou, préfecture du
Golfe, commune de Golfe7  et borné au Nord par la propriété
AWONOU, à l’Est par une rue de 14m, à l’Ouest par la
propriété KLOVI et au Sud par la prorpiété KLOUKPO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 230700444/GL déposée le 27/07/23.
M. TIDJANI SAIDI, profession : Vendeurs sur les marches et
assimiles, demeurant et domicilié à AMADAHOME. Majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Bâti
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier  d’une contenance totale de 02a 95ca situé à
AGOENYIVE, connu sous le nom de Amedenta, préfecture
d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-nyivé2  et borné au Nord, à
l’Est et à l’Ouest  par la propriété HOUNKPETOR et au Sud
par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700445/GL déposée le 27/07/23.
M. SOTOUME KODJO, profession : Soudeur, demeurant et
domicilié à ADETIKOPE. Majeur non interdit jouissant de
ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de quadrilatère irrégulier  d’une contenance
totale de 01a 67ca situé à ADETIKOPE, connu sous le nom
de Tonoukouti, préfecture d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-
nyivé6  et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest  par la propriété
ANAGBAN  et à l’Est  par une rue de 12m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700446/GL déposée le 27/07/23.
M. ACKLA ESSIEKOU, Sans profession, demeurant à
SOGBOSSITO et domicilié à NON LOIN DE BAR
GUINAROU. Majeur non interdit jouissant de ses droits civils
et de nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain ayant la forme
de polygone irrégulier  d’une contenance totale de 03a 44ca
situé à Agoenyivé, connu sous le nom de Vogome, préfecture
d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-nyivé5  et borné au à l’Ouest
par une rue non dénommée de 14m, au Sud  par la propriété
DOGAN Agban  et au Nord et à l’Est  par la propriété
AGBLOVON.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700447/GL déposée le 27/07/23.
M. ZOZO-AGLAMEY KOKOU CLAUDE, Sans profession,
demeurant et domicilié à RESIDENCE SISE NON LOIN DU
SITE DE LA FOIRE TOGO 2000, ATTIEGOU. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier  d’une contenance totale de 06a 18ca situé à
ATTIEGOU, connu sous le nom de Attiégou, préfecture du
Golfe, commune de Golfe2  et borné au Nord par le lot n°
992, à l’Ouest par le lot n° 990, au Sud par le lot n° 988 et à
l’Est par une rue non dénommée de 20m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700448/GL déposée le 27/07/23.
M. ATTIGNON YAO EDEM MAWUSSE LANYO, Sans
profession, demeurant et domicilié à NON LOIN DE TOTAL
SAINT JOSEPH. Majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de polygone irrégulier  d’une contenance totale
de 12a 00ca situé à LEGBASSITO, connu sous le nom de
Agossito, préfecture d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-nyivé2
et borné au Nord et à l’Est  par des rues de 14 m chacune et
au Sud et à l’Ouest  par la propriété GATIGLO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700449/GL déposée le 27/07/23.
Mme OKUNDE KPOKOUGBE JOELLE, profession : Vendeurs
sur les marches et assimiles, demeurant et domiciliée à
TOKOIN SOTED. Majeure non interdite jouissant de ses droits
civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de quadrilatère irrégulier  d’une contenance
totale de 03a 00ca situé à AGOE-NYIVE, connu sous le nom
de Demakpoè Zogbé, préfecture d’Agoè-Nyivé, commune
d’Agoe-nyivé1  et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la
propriété ANYIGBOLO Kossi et au Sud par une rue de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700450/GL déposée le 27/07/23.
Mme N’GBEAKO A Ahoefavi épse ABALY, profession :
Vendeurs sur les marches et assimiles, demeurant et
domiciliée à BAGUIDA. Majeure non interdite jouissant de
ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Urbain Non bâti consistant en un terrain ayant
la forme de quadrilatère irrégulier  d’une contenance totale de
02a 87ca situé à BAGUIDA, connu sous le nom de Baguida,
préfecture du Golfe, commune de Golfe6  et borné au Nord
par le lot n° 98A, à l’Est par le lot n° 99, au Sud par le lot n°
97 et à l’Ouest par une rue de 16m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700451/GL déposée le 27/07/23.
M. ADADE AYI MIGBLOINSAN, profession : Missionnaire,
demeurant à DJIDJOLE et domicilié à MAISON ADADE
CONTIGÜE A L’ECOLE DE SOURDS-MUETS DE DJIDJOLE.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain
Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier  d’une contenance totale de 06a 14ca situé à
Togblékopé, connu sous le nom de Fidokpui, préfecture
d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-nyivé4  et borné au Nord  par
la collectivité KOYOE , au Sud et à l’Ouest par la propriété
KUMODZI Afua  et au à l’Est  par une rue de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 230700456/GL déposée le 27/07/23.
M. AGBODJI HIHESSI, profession : Cadres Comptables,
demeurant et domicilié à GBODJOME. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en
un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier  d’une
contenance totale de 03a 69ca situé à ANEHO, connu sous
le nom de Gbodjomé, préfecture des Lacs, commune de
Lacs3  et borné au Nord  par la propriété SOGBALE Kowou,
à l’Est et à l’Ouest  par la propriété LOGOSSOU et au Sud
par une rue de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700457/GL déposée le 27/07/23.
Mme ASSANI-BENTHO WOSSILAH, profession :
Revendeuse, demeurant et domiciliée à BE PA DE SOUZA.
Majeure non interdite jouissant de ses droits civils et de
nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain
Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier  d’une contenance totale de 01a 87ca situé à
AGBODRAFO, connu sous le nom de Dagué, préfecture des
Lacs, commune de Lacs3  et borné au Nord, à l’Ouest et au
Sud par la propriété TONYI et à l’Est par une rue de 10m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700458/GL déposée le 27/07/23.
M. KOKOU-TCHRI KOUAMI, profession : Retraité,
demeurant et domicilié à BE KPOTA DENOUVIME. Majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Bâti
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier  d’une contenance totale de 07a 29ca situé à
AGOUEGAN, connu sous le nom de Agokpamé, préfecture
des Lacs, commune de Lacs2  et borné au Nord par une
ruelle de 6 m et à l’Est, au Sud et à l’Ouest  par
respectivement les propriétés AKAKPO Folly, ANANI Anani
Aziagnon et EDJRO Kokou.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700459/GL déposée le 27/07/23.
M. AMOUSSOU KOFFI, profession : Treuilliste, demeurant
et domicilié à AGBATA. Majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de quadrilatère irrégulier  d’une contenance
totale de 02a 37ca situé à GBODJOME, connu sous le nom
de Dagué Zogbégan, préfecture des Lacs, commune de
Lacs3  et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest  par la propriété
ATUNUVI Mensah Sam et au Sud  par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700452/GL déposée le 27/07/23.
M. ADADE AYI MIGBLOINSAN, profession : Missionnaire,
demeurant à DJIDJOLE et domicilié à MAISON ADADE
CONTIGÜE A L’ECOLE DE SOURDS-MUETS DE DJIDJOLE.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain
Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de
quadrilatère irrégulier  d’une contenance totale de 06a 63ca
situé à Aflao Sagbado, connu sous le nom de Ségbé Kpodji,
préfecture du Golfe, commune de Golfe7  et borné au Nord
par une rue existante de 14m, au Sud et à l’Ouest  par la
propriété SEMEKONO et au à l’Est  par la propriété
GODZON.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700453/GL déposée le 27/07/23.
Mme NABILIWA MEZINEWE, profession : Secrétaires,
demeurant et domiciliée à AGBALEPEDOGAN. Majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
d’une contenance totale de 01a 26ca situé à ADETIKOPE,
connu sous le nom de Agouté, préfecture d’Agoè-Nyivé,
commune d’Agoe-nyivé6  et borné au Nord et à l’Est par le
T.F 13814 RT, à l’Ouest par le T.F 46111 RT et au Sud par
une rue non dénommée de 16m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700454/GL déposée le 27/07/23.
Mme AGOGUE KAFUI AKOUVI, profession : Opératrice de
saisie, demeurant et domiciliée à SEGBE. Majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
d’une contenance totale de 23a 95ca situé à ADETIKOPE,
connu sous le nom de Logoe, préfecture d’Agoè-Nyivé,
commune d’Agoe-nyivé6  et borné au Nord  par la propriété
KONDE Yao, à l’Est et au Sud  par des rues de 14 m chacune
et à l’Ouest  par une rue de 16 m.

Elle déclare que ledit immeuble appartient à AGOGUE
KAFUI et AHOYISSO KOKOU, et n’est à sa connaissance
grevé d’aucun droit ou charges réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700455/GL déposée le 27/07/23.
M. JOHNSON KOKOU, profession : Chanteurs et
compositeurs, demeurant et domicilié à ADETIKOPE VERS
LE MARCHE. Majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de polygone irrégulier  d’une contenance totale
de 05a 98ca situé à ADETIKOPE, connu sous le nom de
Tonoukouti, préfecture d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-
nyivé6  et borné au Nord et à l’Est par la propriété ALI Kodjo
et au Sud et à l’Ouest par des rues de 14m chacun.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 230700464/GL déposée le 27/07/23.
M. ADJANOR AME DZOGBESSE, profession : Retraité,
demeurant et domicilié à VERS CARREFOUR BODJONA.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble Urbain Bâti
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier
d’une contenance totale de 05a 50ca situé à LOME TOTSI,
connu sous le nom de Gbonvé, préfecture du Golfe, commune
de Golfe5  et borné au Nord et au Sud respectivement par les
lots N° 428 A et 426, à l’Est  par une voie rapide de 50 m et à
l’Ouest  par les lots N° 432 et 427 B.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700465/GL déposée le 27/07/23.
M. YENTCHABRE KONE NHAMETANTE, profession :
Electriciens du bâtiment et assimilés, demeurant et domicilié
à NOTSE. Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et
de nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au
livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble Urbain
Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de polygone
irrégulier  d’une contenance totale de 02a 69ca situé à
AGOENYIVE, connu sous le nom de Logopé, préfecture
d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-nyivé1  et borné au Nord par
le lot n° 169, à l’Est par le lot n° 168B et au Sud et à l’Ouest
par des rues non dénommées de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700466/GL déposée le 27/07/23.
M. LAWSON DJITO LATE R. E., Sans profession, demeurant
et domicilié à KEGUE DERRIERE OBRIGADO. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier
d’une contenance totale de 02a 99ca situé à AGOE-NYIVE,
connu sous le nom de Avoueme, préfecture d’Agoè-Nyivé,
commune d’Agoe-nyivé1  et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest
par la propriété ABAH et au Sud par une rue non dénommée
de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700467/GL déposée le 27/07/23.
M. JOHNSON PAOLO KWANSA, profession : Salarié,
demeurant et domicilié à ADIDOGOME. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Urbain Non bâti consistant en un
terrain ayant la forme de polygone irrégulier  d’une contenance
totale de 92ca situé à AFLAO SAGBADO, connu sous le
nom de Logoté, préfecture du Golfe, commune de Golfe7  et
borné au Nord et à l’Est  par respectivement les lots N° 1152
et 1153 B, au Sud  par le lot N° 1153 C  et à l’Ouest  par le lot
N° 1151.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700460/GL déposée le 27/07/23.
M. AKO KOMLAN VIHOTOGBE, profession : Vendeur,
demeurant et domicilié à ADAMAVO. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Urbain Non bâti consistant en un
terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier  d’une
contenance totale de 03a 00ca situé à BAGUIDA, connu sous
le nom de Dévégo, préfecture du Golfe, commune de Golfe6
et borné au Nord par le lot n° 14A, à l’Ouest par le lot n° 13,
au Sud par le lot n° 16 et à l’Est par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700461/GL déposée le 27/07/23.
Mme KOFFI SOKEMAWU DOVI EPSE EDEH, profession :
Infirmiers, demeurant et domiciliée à AGBATA. Majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
d’une contenance totale de 02a 84ca situé à GBODJOME,
connu sous le nom de Dagué, préfecture des Lacs, commune
de Lacs3  et borné au Nord  par une rue de 10 m, à l’Est  par
la Route Nationale Lomé- Aného de 40 m et au Sud et à
l’Ouest  par la propriété KANGNI Kanté Biova.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700462/GL déposée le 27/07/23.
M. BODE ESSOFA, profession : Enseignant, demeurant et
domicilié à ADIDOGOME VERS IPG. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en
un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier  d’une
contenance totale de 05a 86ca situé à AFLAO, connu sous
le nom de Akato Viépé, préfecture du Golfe, commune de
Golfe7  et borné au Nord, à l’Ouest et au Sud par la collectivité
ATSONI et à l’Est par une rue non dénommée de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700463/GL déposée le 27/07/23.
M. BOBO KOMLAN EMMANUEL, profession : Agriculteurs
des cultures mixtes, demeurant et domicilié à ADAMAVO.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain
Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier  d’une contenance totale de 12a 00ca situé à
TOGBLEKOPE, connu sous le nom de Akoin, préfecture
d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-nyivé4  et borné au Nord  par
une rue de 14 m et à l’Est, au Sud et à l’Ouest  par la propriété
AZIAKOU.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 230700468/GL déposée le 27/07/23.
Mme ASSALOU MADINATOU, profession : Ménagère,
demeurant et domiciliée à AMADAHOME. Majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier
d’une contenance totale de 03a 00ca situé à AGOENYIVE,
connu sous le nom de Vakpossito, préfecture d’Agoè-Nyivé,
commune d’Agoe-nyivé3  et borné au Nord et au Sud par la
propriété ANAGBLA Sodalo, à l’Est par une rue de 28m et à
l’Ouest par la propriété KOSSI Sammuel.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700469/GL déposée le 27/07/23.
M. KPADENOU AYAO, profession : Commerçant, demeurant
et domicilié à GBODJOME. Majeur non interdit jouissant de
ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de quadrilatère irrégulier  d’une contenance
totale de 03a 00ca situé à Agbodrafo, connu sous le nom de
Gbodjome, préfecture des Lacs, commune de Lacs3  et borné
au Nord, Sud et à l’Ouest  par la propriété DOAMEKPOR  et
au à l’Est  par une rue existante de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700470/GL déposée le 27/07/23.
M. AGBEMAPLE KOKOU KOMI, profession : particulier,
demeurant à ADIDOGOME SAGBADO et domicilié à NON
LOIN DU LYCEE ADIDOGOME. Majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de quadrilatère irrégulier  d’une contenance
totale de 01a 50ca situé à SANGUERA AFIADENYIGBAN,
connu sous le nom de Djigbé, préfecture d’Agoè-Nyivé,
commune d’Agoe-nyivé5  et borné au Nord, au Sud et à
l’Ouest  par la propriété GBOLOFO Kokou  et à l’Est  par une
rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble appartient à AGBEMAPLE
KOKOU KOMI et AGOSSOU AKOUTO ENYONAM, et n’est
à sa connaissance grevé d’aucun droit ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700471/GL déposée le 27/07/23.
M. AGBE KOSSI SENA, profession : Retraité, demeurant et
domicilié à AGOE-ZONGO/TOGBLEKOPE. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier
d’une contenance totale de 06a 64ca situé à AFLAO GAKLI,
connu sous le nom de Amadahome, préfecture du Golfe,
commune de Golfe5  et borné au Nord  par l’emprise de la
ligne de la moyenne tension de 32 m, à l’Est par le lot N°
1399 et au Sud et à l’Ouest  par le lot N° 1398 A.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700472/GL déposée le 27/07/23.
M. OUNON AGBA, profession : ouvrier, demeurant et domicilié
à ZOPOMAHE. Majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de polygone irrégulier  d’une contenance totale
de 03a 02ca situé à Adétikopé, connu sous le nom de
Kladjème, préfecture d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-nyivé6
et borné au Nord et Ouest  par la propriété MISSEWOU , au
Sud  par une rue non dénommée de 14m, à l’Est  par une rue
non dénommée de 16m et à l’Est  par une rue non dénommée
de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700473/GL déposée le 27/07/23.
M. MISSADJI KOMLAVI TOUDEKA, profession : Assistant
Commercial, demeurant à YOKOE KOPEGAN et domicilié à
YOKOE KOPEGAN  ADIDOGOME. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Urbain Bâti consistant en un terrain
ayant la forme de quadrilatère irrégulier  d’une contenance
totale de 06a 05ca situé à Aflao Sagbado, connu sous le
nom de Adidogome Yokoé, préfecture du Golfe, commune de
Golfe7  et borné au Nord  par une rue non dénommée de
14m, au Sud  par les lots N°108 et 110, à l’Est  par le lot
N°111 et à l’Ouest  par le lot N°107A.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700474/GL déposée le 27/07/23.
M. ABALO KODJOVI KPORTA M., profession : Enseignant,
demeurant à ADIDOGOME et domicilié à SEGBE. Majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier
d’une contenance totale de 06a 00ca situé à SANGUERA,
connu sous le nom de Fozoe, préfecture d’Agoè-Nyivé,
commune d’Agoe-nyivé5  et borné au Nord, à l’Ouest et à
l’Est par la propriété ASSIGBI et au Sud par une rue de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700475/GL déposée le 27/07/23.
M. ABALO  SEWAVI ADODO, profession : Agroéconomiste,
demeurant à APEDOKOE et domicilié à ADIDOGOME
APEDOKOE. Majeur non interdit jouissant de ses droits civils
et de nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain ayant la forme
de quadrilatère irrégulier  d’une contenance totale de 06a 00ca
situé à SAGBADO, connu sous le nom de Akato Viépé,
préfecture du Golfe, commune de Golfe7  et borné au Nord et
à l’Est par la propriété GLIKPO, à l’Ouest par une rue de 20m
et au Sud par la propriété DANLO Dégé.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 230700476/GL déposée le 27/07/23.
M. ABALO  SEWAVI ADODO, profession : Agroéconomiste,
demeurant à APEDOKOE et domicilié à ADIDOGOME
APEDOKOE. Majeur non interdit jouissant de ses droits civils
et de nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain ayant la forme
de polygone irrégulier  d’une contenance totale de 10a 15ca
situé à SAGBADO, connu sous le nom de Yidavé, préfecture
du Golfe, commune de Golfe7  et borné au Nord et à l’Ouest
par la propriété CHABI, à l’Est par une rue de 14m, au Sud-
Ouest par la propriété CHABI et au Sud-Est par la propriété
KINMAVOR.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700477/GL déposée le 27/07/23.
M. AZIATI Komivi, profession : Chauffeur de taxis et
conducteurs d’automobiles et de camionnettes, demeurant
et domicilié à LEGBASSITO. Majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain bâti consistant en un terrain ayant
la forme de quadrilatère irrégulier  d’une contenance totale
de 03a 00ca situé à LOME SANGUERA, connu sous le
nom de Zonoussimé, préfecture d’Agoè-Nyivé, commune
d’Agoe-nyivé5  et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest  par la
propriété GODOGBE  et à l’Est  par une rue de 14 m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700478/GL déposée le 28/07/23.
Mme BELLO Rachida épouse SOULOU, profession :
Revendeuse, demeurant à ATTIEGOU et domiciliée à
ATTIEGOU. Majeure non interdite jouissant de ses droits
civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de polygone irrégulier  d’une contenance totale
de 49a 84ca situé à SANGUERA AFIADEGNIGBAN, connu
sous le nom de Zogbétonou, préfecture d’Agoè-Nyivé,
commune d’Agoe-nyivé5 et borné au Nord par la Collectivité
AWOUDJA et ADZIMA, la réquisition n° 52476 GL et une
rue non dénommée de 14m, au Sud par une rue non
dénommée de 14m et la Collectivité AWOUDJA et ADZIMA,
à l’Est par une rue non dénommée de 20m et à l’Ouest par
une parcelle non dénommée.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700479/GL déposée le 28/07/23.
Mme LABAN NAZIFATOU, profession : Autres employés de
bureau, demeurant et domiciliée à CACAVELI. Majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier  d’une contenance totale de 03a 00ca situé à
AFLAO-SAGBADO, connu sous le nom de Akato-Viépé,
préfecture du Golfe, commune de Golfe7  et borné au Nord
par une rue de 10m et à l’Est, au Sud et à l’Ouest par la
propriété FUXOADA Adjevi Simply.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700480/GL déposée le 28/07/23.
M. GAKPA Folly John, profession : Commerçant, demeurant
et domicilié à SEKLEKPOTA. Majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de polygone irrégulier  d’une contenance totale
de 01a 65ca situé à AGBODRAFO, connu sous le nom de
Abate Kope, préfecture des Lacs, commune de Lacs3  et
borné au Nord et à l’Ouest par la propriété GUNN Sewa, au
Sud par une rue de 16m et à l’Est par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700481/GL déposée le 28/07/23.
M. KPODJRO KOMLAN, profession : Mécanicien auto,
demeurant et domicilié à ZANGUERRA. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en
un terrain ayant la forme de polygone irrégulier d’une
contenance totale de 02a 93ca situé à SANGUERA, connu
sous le nom de Sagnrako, préfecture d’Agoè-Nyivé, commune
d’Agoe-nyivé5  et borné au Nord par une rue non dénommée
de 16m, à l’Ouest par une rue non dénommée de 10m et à
l’Est et au Sud par la propriété AZOUGOH.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700482/GL déposée le 28/07/23.
Mme POUGOUME NANIPO, profession : Revendeuse,
demeurant et domiciliée à KEGUE. Majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en
un terrain ayant la forme de polygone irrégulier  d’une
contenance totale de 01a 48ca situé à LEGBASSITO, connu
sous le nom de Ahonkpoè Midia-kopé, préfecture d’Agoè-
Nyivé, commune d’Agoe-nyivé2  et borné au Nord et à l’Ouest
par des rues non dénommées de 14m chacun et au Sud et à
l’Est par la propriété BOBI Koffi.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700483/GL déposée le 28/07/23.
M. SEKLE YAO, profession : Plombier, demeurant et domicilié
à YOKOE. Majeur non interdit jouissant de ses droits civils
et de nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain ayant la forme
de quadrilatère irrégulier  d’une contenance totale de 01a 06ca
situé à AFLAO-SAGBADO, connu sous le nom de Yokoè,
préfecture du Golfe, commune de Golfe7  et borné au Nord et
au Nord-Est par la propriété AGBOWATSI, à l’Ouest et au
Sud-Est par la propriété BOKORVI Kodjo Clément et au Sud
par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 230700484/GL déposée le 28/07/23.
M. AGBENOUWOPE KOFFI, profession : Mécaniciens et
régleurs de véhicules a moteur, demeurant et domicilié à
HEDZRANAWOE. Majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Urbain Non bâti consistant en un terrain ayant
la forme de quadrilatère irrégulier  d’une contenance totale
de 02a 91ca situé à ATTIEGOU, connu sous le nom de Togo
2000, préfecture du Golfe, commune de Golfe2  et borné au
Nord par une rue de 16m, à l’Est par le lot n° 939, au Sud
par le lot n° 937 et à l’Ouest par le lot n° 936A.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700485/GL déposée le 28/07/23.
M. VIGLO KOUDJO, profession : Comptable, demeurant et
domicilié à SAGBADO. Majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de quadrilatère irrégulier  d’une contenance
totale de 06a 00ca situé à AFLAO SAGBADO, connu sous
le nom de Avoemé, préfecture du Golfe, commune de Golfe7
et borné au Nord par la route LANKOUVI - SAGBADO de
24m et à l’Est, au Sud et à l’Ouest par la collectivité ALLEY
A. FIAGO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700486/GL déposée le 28/07/23.
M. BOCCO AMAVI AMETEPE PHILIPPE, profession :
Directeur de Société, demeurant et domicilié à ADIDOGOME
VERS LE LYCEE TECHNIQUE. Majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de polygone irrégulier  d’une contenance totale
de 35a 68ca situé à ADETIKOPE, connu sous le nom de
Agotimé, préfecture d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-nyivé6
et borné au Nord et à l’Ouest par des rues de 14m chacun,
au Sud par une rue de 16m et à l’Est par la propriété SEGLA
Dovi.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700487/GL déposée le 28/07/23.
M. DEGANUS TEKO, profession : employé de bureau,
demeurant et domicilié à NYEKONAKPOE, 146 RUE
MASSEDA. Majeur non interdit jouissant de ses droits civils
et de nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain ayant la forme
de polygone irrégulier  d’une contenance totale de 03a 11ca
situé à GBODJOME, connu sous le nom de Kossi-Agbavi,
préfecture des Lacs, commune de Lacs3  et borné au Nord
par une rue de 14m, à l’Est et au Sud par la collectivité
KOSSI-AGBAVI et à l’Ouest par la route AGBATA AGBAVI.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700488/GL déposée le 28/07/23.
M. DEGANUS TEKO, profession : Employé de Bureau,
demeurant et domicilié à NYEKONAKPOE, 146 RUE
MASSEDA. Majeur non interdit jouissant de ses droits civils
et de nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain ayant la forme
de quadrilatère irrégulier  d’une contenance totale de 03a 14ca
situé à GBODJOME, connu sous le nom de Togokomé,
préfecture des Lacs, commune de Lacs3  et borné au Nord
et à l’Ouest  par la propriété AMAGLO Kossi , à l’Est par une
rue de 14 m et au Sud  par la propriété ATTIOGBE Atogawou.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700489/GL déposée le 28/07/23.
M. GNAGBLODJRO KOFFI, profession : Menuisiers,
ébénistes et assimiles, demeurant et domicilié à
ADIDOGOME. Majeur non interdit jouissant de ses droits civils
et de nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain ayant la forme
de quadrilatère irrégulier  d’une contenance totale de 80ca
situé à SANGUERA, connu sous le nom de Face Fucec,
préfecture d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-nyivé5  et borné
au Nord par la Route Lomé- Kpalimé de 70 m et à l’Est, au
Sud et à l’Ouest  par la propriété MESSAN.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700490/GL déposée le 28/07/23.
M. GNAGBLODJRO KOFFI, profession : Menuisiers,
ébénistes et assimiles, demeurant et domicilié à
ADIDOGOME. Majeur non interdit jouissant de ses droits civils
et de nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain ayant la forme
de quadrilatère irrégulier  d’une contenance totale de 01a 05ca
situé à SANGUERA, connu sous le nom de Sanguéra,
préfecture d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-nyivé5  et borné
au Nord par la route nationale n°5 LOME - KPALIME de 70m
et à l’Est, au Sud et à l’Ouest par la propriété MESSAN.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700491/GL déposée le 28/07/23.
M. EKLUBOKO YAO TSOKE, profession : Géomètre,
demeurant à ADIDOGOME et domicilié à MAISON
EKLUBOKO YAO TSOKE. Majeur non interdit jouissant de
ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de quadrilatère irrégulier  d’une contenance
totale de 23a 93ca situé à Adétikopé, connu sous le nom de
Adétikopé, préfecture d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-nyivé6
et borné au Nord et à l’Ouest  par la collectivité ADZRAMANI
, au à l’Ouest  par la collectivité GBAGA et au Sud  par la
Route Adétikopé -Avéta de 20m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 230700492/GL déposée le 28/07/23.
M. HAZOU MASSE-EYOU, profession : Revendeur,
demeurant à BE KPOTA et domicilié à ADIDOGOME. Majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
AMERICAINE, demande  l’immatriculation au livre foncier
de la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non
bâti consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier  d’une contenance totale de 03a 00ca situé à
SAGBADO, connu sous le nom de Akato Démé, préfecture
du Golfe, commune de Golfe7  et borné au Nord, à l’Est et à
l’Ouest par la propriété BARBOZA Akuété et au Sud par une
rue non dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700493/GL déposée le 28/07/23.
Mme AFATSAWO Akouele épouse TOURANI, profession :
Revendeuse, demeurant et domiciliée à DOUMASSESSE.
Majeure non interdite jouissant de ses droits civils et de
nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain
Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de polygone
irrégulier  d’une contenance totale de 05a 81ca situé à
ADETIKOPE, connu sous le nom de Agodekè, préfecture
d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-nyivé6  et borné au Nord
par une rue de 20 m et à l’Est, au Sud et à l’Ouest  par la
propriété ADOGNON SANDJI Kokou.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700494/GL déposée le 28/07/23.
Mme AFATSAWO Akouele épouse TOURANI, profession :
Revendeuse, demeurant et domiciliée à DOUMASSESSE.
Majeure non interdite jouissant de ses droits civils et de
nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain
Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier  d’une contenance totale de 12a 00ca situé à
ADETIKOPE, connu sous le nom de Adetikope-Agodéké,
préfecture d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-nyivé6  et borné
au Nord par une rue existante de 20m et à l’Est, au Sud et à
l’Ouest par la propriété ADOGNON SANDJI Kokou.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700495/GL déposée le 28/07/23.
M. TENOU YAWO JONKY, profession : Environnementaliste,
demeurant et domicilié à ATIEGOU. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Urbain Non bâti consistant en un
terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier  d’une
contenance totale de 05a 98ca situé à BE ATIEGOU, connu
sous le nom de Togo 2000, préfecture du Golfe, commune
de Golfe1  et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest  par
respectivement les lots N° 190, 194 et 191 et à l’Est par une
rue non dénommée de 10m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700496/GL déposée le 28/07/23.
Mme ADJIVON NYONOUFIA AMEYO EPSE KWADZO,
profession : Retraitée, demeurant et domiciliée à BE
KLIKAME. Majeure non interdite jouissant de ses droits civils
et de nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
Urbain Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de
polygone irrégulier  d’une contenance totale de 07a 50ca
situé à Aflao Sagbado, connu sous le nom de Adidogome,
préfecture du Golfe, commune de Golfe7 et détaillé comme
suit : Parcelle A à l’Est et Ouest  par la propriété WOZA  et
au Sud par une rue non dénommée de 20m, Parcelle B au
Nord  par une rue non dénommée de 20m et au Sud, Est et
Ouest par la propriété WOZA.

Elle déclare que ledit immeuble appartient aux héritiers de
feu ADJIVON Komlavi et n’est à sa connaissance grevé
d’aucuns droits ou charges réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700497/GL déposée le 28/07/23.
M. AMOUZOU KOUEVI AYI KOFFI, profession : Comptable,
demeurant et domicilié à AVEDJI. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en
un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier  d’une
contenance totale de 03a 43ca situé à SANGUERA, connu
sous le nom de Agbleliko, préfecture d’Agoè-Nyivé, commune
d’Agoe-nyivé5  et borné au Nord par une rue de 14m et à
l’Est, au Sud et à l’Ouest par la collectivité AHADJI-DRA.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700498/GL déposée le 28/07/23.
M. KOKOUVI ELOM, profession : Informaticien, demeurant
à AVENOU et domicilié à SOVIEPE PRES DE L’EGLISE
PRESBYTERIENNE D’AVENOU. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en
un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier  d’une
contenance totale de 03a 19ca situé à AFLAO SAGBADO,
connu sous le nom de Klémé, préfecture du Golfe, commune
de Golfe7  et borné au Nord par une rue non dénommée de
16m, à l’Ouest par la propriété DZONOUKOU et au Sud et à
l’Est par la propriété AZIANBOU.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700499/GL déposée le 28/07/23.
Mme AKAKPO YAWA, Sans profession, demeurant et
domiciliée à BAGUIDA. Majeure non interdite jouissant de
ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de quadrilatère irrégulier  d’une contenance
totale de 06a 02ca situé à AGOENYIVE, connu sous le nom
de Téléssou, préfecture d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-
nyivé1  et borné au Nord et au Sud par la propriété KITISSOU,
à l’Est par une rue non dénommée de 14m et à l’Ouest par
la propriété OGOUVIDE.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 230700500/GL déposée le 28/07/23.
M. KPAMEYI BOURAIMA NOUHOUM, profession : Chauffeur
de taxis et conducteurs d’automobiles et de camionnettes,
demeurant et domicilié à BAFILO. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en
un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier  d’une
contenance totale de 06a 00ca situé à ADETIKOPE, connu
sous le nom de Akplomé, préfecture d’Agoè-Nyivé, commune
d’Agoe-nyivé6  et borné au Nord  par une rue de 14 m et à
l’Est, au Sud et à l’Ouest  par la propriété GBEDESSI
AFATCHAO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700501/GL déposée le 28/07/23.
M. EGBELOU ESSOSIMNA, profession : Technicien
Supérieur Télécom, demeurant et domicilié à AGOE NYIVE.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain
Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de polygone
irrégulier  d’une contenance totale de 02a 14ca situé à
DALIKO, connu sous le nom de Agbagno kopé, préfecture
d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-nyivé1  et borné au Nord par
la réquisition 60707, à l’Est, à l’Ouest et au Sud par la propriété
AGBAGNO et à l’Ouest par une route non dénommée.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700502/GL déposée le 28/07/23.
M. LAWSON-CHROCO LATE KEVIN, profession :
Mécaniciens et régleurs de véhicules à moteur, demeurant et
domicilié à ATTIEGOU NON LOIN DE LA PHARMACIE
RAOUDA. Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et
de nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au
livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble Péri-
urbain Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de
polygone irrégulier  d’une contenance totale de 04a 75ca situé
à AFLAO AKATO, connu sous le nom de Avoème, préfecture
du Golfe, commune de Golfe7  et borné au Nord et à l’Ouest
par la propriété KOUVODOU et AGBODOBAWOU et à l’Est
et au Sud  par des rues de 14 m chacune.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700503/GL déposée le 28/07/23.
Mme APALOO Kayi Cecile, profession : Tailleurs, couturiers
et chapeliers, demeurant et domiciliée à ASSIGANTO.
Majeure non interdite jouissant de ses droits civils et de
nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain
Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier  d’une contenance totale de 02a 26ca situé à AFLAO
AKATO, connu sous le nom de Avoemé, préfecture du Golfe,
commune de Golfe7  et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest
par la propriété KOUVODOU et AGBODOBAWOU et à l’Est
par une rue de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700504/GL déposée le 28/07/23.
M. SALAMI Raoufou, profession : Etudiants, demeurant et
domicilié à TOKOIN SEMINAIRE. Majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Urbain Non bâti consistant en un terrain ayant
la forme de quadrilatère irrégulier  d’une contenance totale de
03a 49ca situé à AFLAO SAGBADO, connu sous le nom de
Agokpanou, préfecture du Golfe, commune de Golfe7  et borné
au Nord  par une rue de 14 m, à l’Est  par le lot N° 6483  et au
Sud et à l’Ouest  par le lot N° 6485 A.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700505/GL déposée le 28/07/23.
M. EDOH KOSSI PASCAL, profession : Peintres-décorateurs
sur verre, céramique et autres matériaux, demeurant et
domicilié à SOGBOSSITO. Majeur non interdit jouissant de
ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de quadrilatère irrégulier  d’une contenance
totale de 03a 02ca situé à SEWATSRI COPE, connu sous le
nom de Yovonawoé, préfecture des Lacs, commune de Lacs2
et borné au Nord, à l’Est et au Sud par la propriété WOELETE
et AKOMEY et à l’Ouest par une rue de 10m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700506/GL déposée le 28/07/23.
M. KPOMADA KOFFI EMENEFA, profession : Personnel du
culte, demeurant et domicilié à ADIDOGOME. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier
d’une contenance totale de 06a 00ca situé à AFLAO
SAGBADO, connu sous le nom de Akato, préfecture du Golfe,
commune de Golfe7  et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest
par respectivement les lots N° 18244, 18243 et 18247 et au
Sud  par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700507/GL déposée le 28/07/23.
M. ANANI AMEGNONA, profession : Chaudronnier, demeurant
et domicilié à SUPER TACO. Majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de quadrilatère irrégulier  d’une contenance
totale de 02a 96ca situé à Adétikopé, connu sous le nom de
Kpotavé, préfecture d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-nyivé6
et borné au Nord  par une rue non dénommée de 14m et au
Sud, Est et Ouest  par la collectivité AMEDZRO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 230700508/GL déposée le 28/07/23.
M. MOUSSA SOULEMANA, profession : Salarié, demeurant
et domicilié à VAKPOSSITO. Majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de quadrilatère irrégulier  d’une contenance
totale de 03a 01ca situé à SANGUERA, connu sous le nom
de Vakpossito, préfecture d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-
nyivé5  et borné au Nord par la propriété FITSI GBOLOGAN,
au Sud par la propriété AKAGLA Koffi, à l’Ouest par la propriété
AKOH Komlanvi et à l’Est par une rue de 28m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700509/GL déposée le 28/07/23.
Mme GBEKE ABRA KOXOENU EPSE AHOSSOU,
profession : Vendeurs sur les marches et assimiles,
demeurant et domiciliée à AGOE-NYIVE DALIME. Majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier
d’une contenance totale de 03a 00ca situé à Sanguera, connu
sous le nom de Zopomahé, préfecture d’Agoè-Nyivé,
commune d’Agoe-nyivé2  et borné au Nord  par la Route
Agoenyivé Sanguera -Zossime de 28m et au Sud, à l’Est et à
l’Ouest  par la propriété ASSON Kodjo.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700510/GL déposée le 28/07/23.
M. TAPOAYI YAO AGBELI, profession : Commerçant,
demeurant et domicilié à AGOE NYIVE. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Urbain Non bâti consistant en un
terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier  d’une
contenance totale de 02a 99ca situé à AFLAO SAGBADO,
connu sous le nom de Lankouvi, préfecture du Golfe, commune
de Golfe7  et borné au Nord par une rue non dénommée de
14m, à l’Est par le lot n° 1957, au Sud par le lot n° 1956 et à
l’Ouest par le lot n° 1955A.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700511/GL déposée le 28/07/23.
M. N’SOUGAN Messanh Innocent, profession : Pharmaciens,
demeurant et domicilié à TOKOIN FOREVER. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
d’une contenance totale de 06a 73ca situé à SANGUERA
ZONOUSSIME, connu sous le nom de Nanegbe, préfecture
d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-nyivé5  et borné au Nord et
à l’Ouest par la propriété BIAM Mensah, au Sud par une rue
de 16m et à l’Est par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble appartient aux héritiers de feu
GNININVI Anani Jean Pierre et n’est à sa connaissance grevé
d’aucuns droits ou charges réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700512/GL déposée le 28/07/23.
Mme ADJAKEYI MOROU FO-ALOU Epse BOKER, Sans
profession, demeurant et domiciliée à AGOE-ZONGO.
Majeure non interdite jouissant de ses droits civils et de
nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble Urbain Non
bâti consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier  d’une contenance totale de 02a 71ca situé à BE,
connu sous le nom de Kégué, préfecture du Golfe, commune
de Golfe2  et borné au Nord par le lot n° 35, au Sud par le lot
n° 38A, à l’Ouest par le lot n° 37 et à l’Est par une rue non
dénommée de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700513/GL déposée le 28/07/23.
Mme PEKLE B. B. ESSOSSIMNA, profession : Ménagère,
demeurant et domiciliée à BE KPOTA. Majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Urbain Bâti consistant en un terrain
ayant la forme de polygone irrégulier  d’une contenance totale
de 05a 86ca situé à AFLAO GAKLI, connu sous le nom de
Avedji Telessou, préfecture du Golfe, commune de Golfe5  et
borné au Nord et à l’Est par des rues non dénommées de
14m chacun, au Sud par le lot n° 3030 et à l’Ouest par le lot
n° 3029.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700514/GL déposée le 28/07/23.
Mme PEKLE B. B. ESSOSSIMNA, profession : Ménagère,
demeurant et domiciliée à BE KPOTA. Majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en
un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier  d’une
contenance totale de 02a 97ca situé à Aflao Sagbado, connu
sous le nom de Akato Viépé, préfecture du Golfe, commune
de Golfe7  et borné au Nord  par une rue dénommée de 14m
et au Sud, Est et Ouest  par la propriété HAYIBOR Kossoschi.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700515/GL déposée le 28/07/23.
Mme TSOGBE AFI SENAM, profession : Retraitée, demeurant
et domiciliée à TOTSI. Majeure non interdite jouissant de ses
droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Urbain Non bâti consistant en un terrain ayant
la forme de quadrilatère irrégulier  d’une contenance totale de
03a 00ca situé à Aflao, connu sous le nom de Totsivi, préfecture
du Golfe, commune de Golfe5  et borné au Nord  par une rue
non dénommée de 16m, au Sud   par le lot N°1334, au à l’Est
par le lot N°1333 B et au à l’Ouest  par le lot N°1337.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 230700516/GL déposée le 28/07/23.
Mme AGBONKOU Abra Mawembe, profession : Tailleurs,
couturiers et chapeliers, demeurant et domiciliée à
AMADAHOME. Majeure non interdite jouissant de ses droits
civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de quadrilatère irrégulier  d’une contenance
totale de 05a 40ca situé à Sanguéra, connu sous le nom de
Nyamassi, préfecture d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-nyivé5
et borné au Nord  par une rue de 14m et au Sud, Est et Ouest
par la propriété HENYO.
Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700517/GL déposée le 28/07/23.
M. DOUADJI TETE KOSSI, profession : Ingénieurs civils,
demeurant et domicilié à SAGBADO. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en
un terrain ayant la forme de polygone irrégulier  d’une
contenance totale de 03a 79ca situé à SAGBADO, connu
sous le nom de Segbe Zanvi, préfecture du Golfe, commune
de Golfe7  et borné au Nord et à l’Est par des rues de 16m
chacun et au Sud et à l’Ouest par la propriété AGBAVON
Wopoui.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700518/GL déposée le 28/07/23.
M. ALIDOU YAYE, profession : Revendeur, demeurant et
domicilié à BAGUIDA LOME. Majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de polygone irrégulier  d’une contenance totale
de 03a 00ca situé à AFLAO-SAGBADO, connu sous le nom
de Zanvi, préfecture du Golfe, commune de Golfe7  et borné
au Nord par une rue de 10m, à l’Est par une rue de 14m et au
Sud et à l’ Ouest par la collectivité MISSISSO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700519/GL déposée le 28/07/23.
M. ANAKPA ESSOWE, profession : Cartographes et
géomètres, demeurant et domicilié à LEGBASSOKPE. Majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier
d’une contenance totale de 03a 01ca situé à SANGUERA,
connu sous le nom de Dekpo, préfecture d’Agoè-Nyivé,
commune d’Agoe-nyivé5  et borné au Nord  par une rue de 14
m et à l’Est, au Sud et à l’Ouest  par la propriété XENYO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700520/GL déposée le 28/07/23.
Mme HOR YAWA MAWULAWOE, profession : Professions
administratives intermédiaires et assimilées, demeurant et
domiciliée à TOGO 2000. Majeure non interdite jouissant de
ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Urbain Non bâti consistant en un terrain ayant
la forme de quadrilatère irrégulier  d’une contenance totale de
04a 25ca situé à BE, connu sous le nom de Attiégou,
préfecture du Golfe, commune de Golfe1  et borné au Nord
par une rue non dénommée de 14m, à l’Est par les lots n°
408bis et 407bis C, au Sud par les lots n° 407bis A et 408 et
à l’Ouest par le lot n° 406bis.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700521/GL déposée le 28/07/23.
M. KOUNAGNI DOSSA ENYONAM, profession : Autres
Professions intermédiaires des douanes et des impôts non
classés ailleurs, demeurant et domicilié à AVEDJI. Majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
d’une contenance totale de 01a 74ca situé à BAGUIDA, connu
sous le nom de Avépozo, préfecture du Golfe, commune de
Golfe6  et borné au Nord et à l’Ouest par des rues de 16 m
chacune, et à l’Est et au Sud  par le lot N° 498.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700522/GL déposée le 28/07/23.
Mme AFANKPENOUDJI AFI MENEFA EPSE OMIKUNLE,
profession : Cadre de Banque, demeurant et domiciliée à
HOUMBI. Majeure non interdite jouissant de ses droits civils
et de nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain ayant la forme
de quadrilatère irrégulier  d’une contenance totale de 02a 66ca
situé à GBODJOME, connu sous le nom de Akpagli, préfecture
des Lacs, commune de Lacs3  et borné au Nord  par une rue
de 14 m et à l’Est, au Sud et à l’Ouest  par la propriété
HAMELO Akouété.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700523/GL déposée le 28/07/23.
M. AKI KOFFI BOLO, profession : Revendeur, demeurant et
domicilié à AVEPOZO. Majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de polygone irrégulier  d’une contenance totale
de 11a 99ca situé à Légbassito, connu sous le nom de
Amedenta, préfecture d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-nyivé2
et borné au Nord et Ouest  par la propriété AKI et HADIKOU
et à l’Est  par une rue non dénommée de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 230700524/GL déposée le 28/07/23.
Mme AFANKPENOUDJI AFI MENEFA EPSE OMIKUNLE,
profession : Cadre de Banque, demeurant et domiciliée à
HOUMBI. Majeure non interdite jouissant de ses droits civils
et de nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
Urbain Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de
quadrilatère irrégulier  d’une contenance totale de 01a 49ca
situé à AGOENYIVE, connu sous le nom de Houmbi,
préfecture d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-nyivé1  et borné
au Nord, au Sud et à l’Ouest  par les lots N° 201 et 200 A et
à l’Est  par une rue de 1m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700525/GL déposée le 28/07/23.
M. BADOUMNALOU KOKOU ANALELO, profession :
Commerçant, demeurant et domicilié à SANYRAKO. Majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
d’une contenance totale de 02a 73ca situé à SANGUERA,
connu sous le nom de Sanyrako, préfecture d’Agoè-Nyivé,
commune d’Agoe-nyivé5  et borné au Nord et à l’Ouest  par
la propriété NOMAGNON Atchon Benjamin  et à l’Est et au
Sud  par respectivement des rues existantes de 16 m et de
10,70m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700526/GL déposée le 28/07/23.
Mme ADJALE SUKU AKU MAWUSE EPSE ZOLAND,
profession : Secrétaires, demeurant et domiciliée à
DZIDZOLE. Majeure non interdite jouissant de ses droits civils
et de nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain ayant la forme
de quadrilatère irrégulier  d’une contenance totale de 01a 60ca
situé à AFLAO, connu sous le nom de Akato Avoémé,
préfecture du Golfe, commune de Golfe7  et borné au Nord, à
l’Ouest et au Sud par la propriété KOUMEDZRO Kossi et à
l’Est par une rue de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700527/GL déposée le 28/07/23.
M. DOSSOU-YOVO KOMLAN, profession : Professions
administratives intermédiaires et assimilées, demeurant à BE
et domicilié à BAGUIDA YOVOKOME VERS STATION MRS.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble Urbain Non
bâti consistant en un terrain ayant la forme de polygone
irrégulier  d’une contenance totale de 02a 94ca situé à
BAGUIDA, connu sous le nom de Yovokomé, préfecture du
Golfe, commune de Golfe6  et borné au Nord par la Route
N°2 Lomé- Aného , à l’Est par une rue de 16 m et au Sud et
à l’Ouest  par respectivement les lots N° 251B et 250.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700528/GL déposée le 28/07/23.
M. DOURMA BALADAWEA, profession : Personnel des
services de protection et de sécurité, non classe ailleurs,
demeurant et domicilié à LOGOPE. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en
un terrain ayant la forme de polygone irrégulier  d’une
contenance totale de 05a 18ca situé à LOME AGOENYIVE,
connu sous le nom de Logopé, préfecture d’Agoè-Nyivé,
commune d’Agoe-nyivé1  et borné au Nord et au Sud  par la
propriété AHIANBLE Kokouvi , à l’Est  par la propriété
AFORTRO Akpabla  et à l’Ouest  par une rue de 20m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700529/GL déposée le 28/07/23.
Mme GLASSOU ANGELE SEWA, profession : Ménagère,
demeurant et domiciliée à GAKLI. Majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en
un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier  d’une
contenance totale de 03a 01ca situé à SANGUERA, connu
sous le nom de Klikamé, préfecture d’Agoè-Nyivé, commune
d’Agoe-nyivé5  et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la
collectivité GBOGBO et au Sud par une rue non dénommée
de 28m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700530/GL déposée le 28/07/23.
Mme GLASSOU ANGELE SEWA, profession : Ménagère,
demeurant et domiciliée à GAKLI. Majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Urbain Non bâti consistant en un
terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier  d’une
contenance totale de 06a 01ca situé à Aflao, connu sous le
nom de Adidogome, préfecture du Golfe, commune de Golfe5
et borné au Nord  par une rue de 14m, au Sud, à l’Est  par la
collectivité NOUTSOUDJIN et au à l’Ouest  par la propriété
KOMLAN Yawu.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700531/GL déposée le 28/07/23.
M. BAGNAH-GAMON BITA FIETTY DOMI, profession :
Techniciens Comptables, demeurant et domicilié à
AGBALEPEDO. Majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Urbain Non bâti consistant en un terrain ayant
la forme de quadrilatère irrégulier  d’une contenance totale de
05a 70ca situé à BE KLIKAME, connu sous le nom de Zone
Universitaire, préfecture du Golfe, commune de Golfe4  et
borné au Nord, au Sud et à l’Ouest  par respectivement les
lots N° 6, 10 et 7 et à l’Est  par une rue de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 230700532/GL déposée le 28/07/23.
Mme NOMENYO DAKUI AKOELE AGBELI, profession :
Commerçante, demeurant et domiciliée à GBENYEDZI.
Majeure non interdite jouissant de ses droits civils et de
nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain
Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier  d’une contenance totale de 03a 92ca situé à
AGBODRAFO, connu sous le nom de Dagué, préfecture des
Lacs, commune de Lacs3  et borné au Nord par une rue
existante de 14m, à l’Ouest par la propriété NEGLOKPE, au
Sud par la propriété NEGLOKPE Wozouame et à l’Est par la
propriété DOEVIGAN Kpozo.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700533/GL déposée le 28/07/23.
M. SEGBEDJI EKOUE, profession : Professions
intermédiaires des finances et de la vente non classees
ailleurs, demeurant et domicilié à BE KPOTA A COTE DE
L’HOTEL DALLAS. Majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et de nationalité AMERICAINE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Urbain Non bâti consistant en un terrain ayant
la forme de quadrilatère irrégulier  d’une contenance totale de
06a 00ca situé à GLIDJI, connu sous le nom de Atotidékè,
préfecture des Lacs, commune de Lacs1  et borné au Nord
par le lot n° 284, à l’Est par le lot n° 287, à l’Ouest par le lot
n° 283 et au Sud par une rue de 12m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700534/GL déposée le 28/07/23.
M. SOKPOLI YAWOVI SELOM, profession : Staffeur,
demeurant et domicilié à WETRIVIKONDJI. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en
un terrain ayant la forme de polygone irrégulier  d’une
contenance totale de 02a 93ca situé à ANEHO, connu sous
le nom de Kossi-Agbavi, préfecture des Lacs, commune de
Lacs3  et borné au Nord par une rue de 14m, à l’Ouest par
une rue de 16m et à l’Est et au Sud par la collectivité
AGBAVON ZANKLI.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700535/GL déposée le 28/07/23.
M. AKAKPO KOKOUVI, profession : cadre de banque,
demeurant à HEDZRANAWOE et domicil ié à
HEDZRANAWOE RUE HOTEL LE SOLEIL. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
d’une contenance totale de 07a 10ca situé à Hedzranawé,
connu sous le nom de Togo 2000, préfecture du Golfe,
commune de Golfe2  et borné au Nord  par une rue de 16m,
au Sud  par le lot N°959, à l’Est par le lot N°961 et à l’Ouest
par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700536/GL déposée le 28/07/23.
M. AKAKPO KOKOUVI, profession : Cadre de Banque,
demeurant à HEDZRANAWOE et domicil ié à
HEDZRANAWOE RUE HOTEL LE SOLEIL. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
d’une contenance totale de 07a 76ca situé à Hédzranawoé,
connu sous le nom de Hédzranawoé, préfecture du Golfe,
commune de Golfe2  et borné au Nord par le lot 26, au Sud
par une rue en projet de 20m, à l’Est  par le Boulevard du Zio
de 34m et à l’Ouest  par une rue en projet de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700537/GL déposée le 28/07/23.
M. AKAKPO KOKOUVI, profession : Cadre de Banque,
demeurant à HEDZRANAWOE et domicil ié à
HEDZRANAWOE RUE HOTEL LE SOLEIL. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
d’une contenance totale de 05a 67ca situé à Agoényivé, connu
sous le nom de Téléssou, préfecture d’Agoè-Nyivé, commune
d’Agoe-nyivé1  et borné au Nord et Ouest par Coll.
BLEWOUSSI, au Sud par Rue Non dénommée de 20m et à
l’Est  par Rue Non dénommée de 28m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700538/GL déposée le 28/07/23.
Mme GBEDOVA ABLAWA, profession : Ménagère,
demeurant et domiciliée à ADIDOGOME. Majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Urbain Bâti consistant en un terrain
ayant la forme de quadrilatère irrégulier  d’une contenance
totale de 02a 30ca situé à Anfame, connu sous le nom de
Kpota, préfecture du Golfe, commune de Golfe1  et borné au
Nord  par une rue de 16m, au Sud  par les lots N°2002 A et
2004 B , au à l’Est  par le lot N°2004 B et au à l’Ouest  par le
lot 2002 A.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700539/GL déposée le 28/07/23.
M. AMOUZOU KOKOU MAWUSSI, profession : Salarié,
demeurant et domicilié à AGOE LOGOPE. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Urbain Non bâti consistant en un
terrain ayant la forme de polygone irrégulier  d’une contenance
totale de 07a 09ca situé à AFLAO SAGBADO, connu sous
le nom de Lankouvi Cité des Anges, préfecture du Golfe,
commune de Golfe7  et borné au Nord et à l’ouest  par des
rues de 14 m chacune , à l’Est  par les lots N° 1606 A et 1607
B et au Sud  par le lot N° 1608 A.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 230700540/GL déposée le 28/07/23.
M. AZIAMADI KOSSI JAMES, profession : Comptable,
demeurant et domicilié à AGOE CACAVELI. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Bâti
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
d’une contenance totale de 10a 76ca situé à AFLAO
SAGBADO, connu sous le nom de Akato Avoeme, préfecture
du Golfe, commune de Golfe7  et borné au Nord et au Sud
par des rues de 14 m chacune, à l’Est et à l’Ouest par la
propriété AVOYI  et au Sud- Est  par la propriété
HOUSSOUKPE.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700541/GL déposée le 28/07/23.
M. AZIAMADI KOSSI JAMES, profession : Comptable,
demeurant et domicilié à AGOE CACAVELI. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier
d’une contenance totale de 05a 99ca situé à AFLAO
SAGBADO, connu sous le nom de Akato Avoémé, préfecture
du Golfe, commune de Golfe7  et borné au Nord, au Sud et à
l’Ouest  par la propriété AVOYI  et à l’Est par une rue de 14
m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700542/GL déposée le 28/07/23.
Mme AGBOGUENOU ADJO, profession : Revendeuse,
demeurant et domiciliée à N’KAFU. Majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Urbain Non bâti consistant en un
terrain ayant la forme de polygone irrégulier  d’une contenance
totale de 03a 26ca situé à Amoutivé, connu sous le nom de
Doulassame, préfecture du Golfe, commune de Golfe4  et
borné au Nord  par une rue de 12m, au Sud et à l’Est  par un
espace non dénommé  et au à l’Ouest  par une rue en projet
de 16m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700543/GL déposée le 28/07/23.
M. AGBOKOU KOSCHI AZIAMADZI, profession : Agent
Commercial, demeurant et domicilié à NYEKONAKPOE RUE
DE LA CHARITE. Majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de quadrilatère irrégulier  d’une contenance
totale de 06a 01ca situé à Aflao, connu sous le nom de Akato
-Viépé, préfecture du Golfe, commune de Golfe7  et borné au
Nord  par une rue de 16m et au Sud, à l’Est et à l’Ouest  par
la propriété AGOSSO Etsa.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700544/GL déposée le 28/07/23.
M. AMOUDZI Kossi Senyo, profession : Autres Employés de
Bureau, demeurant et domicilié à ZANGUERA. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
d’une contenance totale de 07a 61ca situé à SIGBEHOUE,
connu sous le nom de Ayi-Kondji, préfecture des Lacs,
commune de Lacs1  et borné au Nord et à l’Est par des rues
non dénommées de 14m chacun, au Sud par la propriété
D’ALMEIDA Akoélé et à l’Ouest par la propriété WILSON
Adjété.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700545/GL déposée le 28/07/23.
M. ESSOU KODJOVI, profession : Vendeurs sur les marches
et assimiles, demeurant et domicilié à ATTIEGOU. Majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier
d’une contenance totale de 03a 45ca situé à ATTIEGOU, connu
sous le nom de Attiégou, préfecture du Golfe, commune de
Golfe1  et borné au Nord par le lot N° 551, à l’Est et au Sud
par le lot N° 548B et à l’Ouest  par une rue de 20m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700546/GL déposée le 28/07/23.
M. AKUE ADOBOE, profession : Retraité, demeurant et
domicilié à HEDZRANAWE. Majeur non interdit jouissant de
ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Urbain Bâti consistant en un terrain ayant la
forme de quadrilatère irrégulier  d’une contenance totale de
07a 38ca situé à AMOUTIVE, connu sous le nom de
Hédzranawoe, préfecture du Golfe, commune de Golfe2  et
borné au Nord  par la route Togo 2000 de 28 m et à l’Est, au
Sud et à l’Ouest  par respectivement les lots N° 2615, 2606
et 2613.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700547/GL déposée le 28/07/23.
M. FIASSAN KOMI SENAM, Sans profession, demeurant à
KPESSI et domicilié à MAISON NON LOIN DU CEG KPESSI.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble Urbain Non
bâti consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier  d’une contenance totale de 06a 00ca situé à
AMOUTIEVE, connu sous le nom de Kelegougan, préfecture
du Golfe, commune de Golfe2  et borné au Nord, à l’Est et à
l’Ouest  par respectivement les lots N° 1256 bis, 1263 bis et
1261 bis et au Sud  par une rue de 14 m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 230700548/GL déposée le 28/07/23.
M. AKUE ADOBOE, profession : Retraité, demeurant et
domicilié à HEDZRANAWE. Majeur non interdit jouissant de
ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Urbain Bâti consistant en un terrain ayant la
forme de quadrilatère irrégulier  d’une contenance totale de
07a 34ca situé à Amoutivé, connu sous le nom de Tokoin
Hedzranawé, préfecture du Golfe, commune de Golfe2  et
borné au Nord  par la Route Togo 2000 de 28m, au Sud  par
le lot 2607, à l’Est  par le lot 2616 et à l’Ouest  par le lot 2614.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700549/GL déposée le 28/07/23.
M. KATALA HAUBA, profession : Commerçant, demeurant
et domicilié à ABLOGAME. Majeur non interdit jouissant de
ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de polygone irrégulier  d’une contenance totale
de 02a 98ca situé à Aklakou, connu sous le nom de
Adagblémè, préfecture des Lacs, commune de Lacs2  et
borné au Nord  par une rue de 10m, au Sud et à l’Est  par la
propriété FOLLY-ADJON Ekoué  et au à l’Ouest  par une rue
de 15m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700550/GL déposée le 28/07/23.
Mme FOUSSENI RACHIDATOU EPSE ATARIWA, profession
: Vendeurs sur les marches et assimiles, demeurant et
domiciliée à LOGOGOME. Majeure non interdite jouissant
de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Bâti consistant en un terrain ayant
la forme de quadrilatère irrégulier  d’une contenance totale de
02a 96ca situé à SANGUERA, connu sous le nom de
Logogome, préfecture d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-nyivé5
et borné au Nord  par une rue de 14 m, à l’Est  par le lot N°
1059 et au Sud et à l’Ouest  par le lot N° 1056 A.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700551/GL déposée le 28/07/23.
M. LAKOU DEFOOU ESSOHANAM, profession : Chauffeur
de taxis et conducteurs d’automobiles et de camionnettes,
demeurant et domicilié à AGOE NYIVESOGBOSSITO. Majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier
d’une contenance totale de 03a 00ca situé à Légbassito, connu
sous le nom de Houndiké, préfecture d’Agoè-Nyivé, commune
d’Agoe-nyivé2  et borné au Nord  par une rue non dénommée
de 14m et au Sud, à l’Est et à l’Ouest  par la propriété
KPESSOU Agbelessessi.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700552/GL déposée le 28/07/23.
M. SEGLA F. KODJO PATRICE, profession : Commerçant,
demeurant à AGOE ASSIYEYE et domicilié à MAISON SISE
EN FACE DE L’ECOLE LA PAROLE. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Urbain Non bâti consistant en un
terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier  d’une
contenance totale de 02a 00ca situé à AGOENYIVE, connu
sous le nom de Fiovi Assiyeye, préfecture d’Agoè-Nyivé,
commune d’Agoe-nyivé1  et borné au Nord par le lot n° 717A,
à l’Est par le lot n° 718, à l’Ouest par le lot n° 717B et au Sud
par une rue non dénommée de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700553/GL déposée le 28/07/23.
M. ALI TONTONGOU ABDOU-GAFAROU, profession :
Professions administratives intermédiaires et assimilées,
demeurant et domicilié à LEGBASSITO. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Urbain Bâti consistant en un terrain
ayant la forme de polygone irrégulier  d’une contenance totale
de 01a 34ca situé à AFLAO GAKLI, connu sous le nom de
Avedji Agetu, préfecture du Golfe, commune de Golfe5  et
borné au Nord par les lots N° 1127 B et 1128 A, à l’Est  par le
lot N° 1128 A, au Sud  par une rue de 28 m et à l’Ouest  par
une rue de 12m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700554/GL déposée le 28/07/23.
M. AMOUZOU TOGO Novi Yao, profession : Entrepreneur,
demeurant à ADIDOGOME SAGBADO et domicilié à
SANGUERA. Majeur non interdit jouissant de ses droits civils
et de nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain ayant la forme
de polygone irrégulier  d’une contenance totale de 01a 14ca
situé à SANGUERA, connu sous le nom de Atigankopé,
préfecture d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-nyivé5  et borné
au Nord et à l’Ouest  par la propriété AGBODZRAKU Kokou
et à l’Est et au Sud  par des rues de 16 m chacune.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700555/GL déposée le 28/07/23.
Mme DACHI MAWULE DELALI EPSE KADA, profession :
Commerçante, demeurant et domiciliée à AMADAHOME.
Majeure non interdite jouissant de ses droits civils et de
nationalité TOGOLAISE, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain
Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier  d’une contenance totale de 03a 00ca situé à AFLAO
SAGBADO, connu sous le nom de Akato Viépé, préfecture
du Golfe, commune de Golfe7  et borné au Nord  par une rue
de 16 m  et à l’Est, au Sud et à l’Ouest  par la propriété
DODZEVOUDZI.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.



JOURNAL  OFFICIEL  DE  LA  REPUBLIQUE  TOGOLAISE 251er  Août  2023

Suivant réquisition, n° 230700556/GL déposée le 28/07/23.
M. KONOU AYIKPE KOMLAN, profession : Soudeurs,
demeurant et domicilié à LEGBASITO. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en
un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier  d’une
contenance totale de 12a 00ca situé à Légbassito, connu
sous le nom de Ahonkpoe, préfecture d’Agoè-Nyivé, commune
d’Agoe-nyivé2  et borné au Nord  par une rue de 14m, au Sud
par une rue de 14m et à l’Est et Ouest  par la propriété
MAWOUSSI Amegnizin.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700557/GL déposée le 28/07/23.
M. FOLLY ANOUMOU YONA, profession : frigoriste,
demeurant et domicilié à AGBODRAFOR. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en
un terrain ayant la forme de polygone irrégulier  d’une
contenance totale de 05a 96ca situé à Aneho, connu sous le
nom de Agbodrafo, préfecture des Lacs, commune de Lacs3
et borné au Nord  par la Route Nationale Lomé-Aného de
50m, au Sud et à l’Ouest  par la propriété LAWSON Avla
Laté et au à l’Est  par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700558/GL déposée le 28/07/23.
Mme DJOSSOU DEDE EPSE TOMETY, profession : Tailleurs,
couturiers et chapeliers, demeurant et domiciliée à
HOUNTIGOME. Majeure non interdite jouissant de ses droits
civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Urbain Non bâti consistant en un terrain ayant
la forme de polygone irrégulier  d’une contenance totale de
06a 22ca situé à HEDZRANAWOE, connu sous le nom de
Hountigome, préfecture du Golfe, commune de Golfe2  et
borné au Nord et à l’Ouest  par respectivement les lots N° 92
et 100 et à l’Est et au Sud  par respectivement des rues de
20 m et de 18m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient aux héritiers de
feu DJOSSOU AYITE MICHEL et n’est à sa connaissance
grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700559/GL déposée le 28/07/23.
M. TOMETY KOKOU AMEVOR, profession : Soudeurs,
demeurant et domicilié à HEDZRANAWOE. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
d’une contenance totale de 04a 90ca situé à
HEDZRANAWOE, connu sous le nom de Tokoin, préfecture
du Golfe, commune de Golfe2  et borné au Nord par le lot n°
2813, à l’Ouest par le lot n° 2797, à l’Est par le Boulevard du
ZIO de 28m et au Sud par une rue non dénommée de 21m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700560/GL déposée le 28/07/23.
M. TOMETY KOFFI SEYRAM, profession : Ingénieurs civils,
demeurant et domicilié à ADETICOPE. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en
un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier  d’une
contenance totale de 03a 00ca situé à ADETIKOPE, connu
sous le nom de Adoglové Kpota, préfecture d’Agoè-Nyivé,
commune d’Agoe-nyivé6  et borné au Nord, à l’Est et au Sud
par la propriété SANVI de TOVE Samuel et à l’Ouest  par
une rue de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700561/GL déposée le 28/07/23.
M. TAGAH KOMLAN, profession : Vendeurs sur les marches
et assimiles, demeurant et domicilié à SANGUERA. Majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
d’une contenance totale de 02a 95ca situé à LOME
SANGUERA, connu sous le nom de Agblelikor, préfecture
d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-nyivé5  et borné au Nord et
à l’Est  par respectivement des rues de 16 m et de 14 m et au
Sud et à l’Ouest  par la collectivité AHADJI-DRA.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700562/GL déposée le 28/07/23.
Mme AKPALOU Améyo Seyram, profession : Aides de
ménage, demeurant et domiciliée à GBOMAME VERS BAR
MON ACCUEIL. Majeure non interdite jouissant de ses droits
civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de quadrilatère irrégulier  d’une contenance
totale de 05a 99ca situé à AFLAO APEDOKOE, connu sous
le nom de Gbomame, préfecture du Golfe, commune de
Golfe7  et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest  par la propriété
AZAGLO et à l’Est  par une rue de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700563/GL déposée le 28/07/23.
Mme DJASSAH KOUGNATA EPSE AHARH, profession :
Comptable, demeurant à KEGUE et domiciliée à KEGUE
LOME. Majeure non interdite jouissant de ses droits civils et
de nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au
livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble Péri-
urbain Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de
quadrilatère irrégulier  d’une contenance totale de 29a 75ca
situé à TOGBLE, connu sous le nom de Sogbossito
Zogbegan, préfecture d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-nyivé4
et borné au Nord et au Sud par la propriété ALOKPOVI
Komaissi Kossiwa Honorine et ALOKPOVI Komassi Ablavi,
à l’Est par une rue de 20m et à l’Ouest par une rue de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 230700564/GL déposée le 28/07/23.
M. ADETOU EDOH ANTOINE, profession : Clerc de Notaire,
demeurant et domicilié à AGOE. Majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de quadrilatère irrégulier  d’une contenance
totale de 01a 50ca situé à AFLAO SAGBADO, connu sous
le nom de Akato Viépé, préfecture du Golfe, commune de
Golfe7  et borné au Nord, à l’Est et au Sud par la collectivité
DODZEAVOUDZI et à l’Ouest par une rue de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700565/GL déposée le 28/07/23.
M. ASSAGBA YAO, profession : professeur, demeurant et
domicilié à AGBALEPEDO. Majeur non interdit jouissant de
ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Urbain Non bâti consistant en un terrain ayant
la forme de polygone irrégulier  d’une contenance totale de
04a 01ca situé à Aflao Agbalépédogan, connu sous le nom
de Agbalépédogan, préfecture du Golfe, commune de Golfe5
et borné au Nord  par le lot N°697, au Sud  par une rue non
dénommée de 18m, au à l’Est  par le lot N°696 B et au à
l’Ouest par une rue non dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700566/GL déposée le 28/07/23.
M. GONE KOFFITCHE, profession : Assistant Médical,
demeurant à VAKPOSSITO CARREFOUR MARGOT-FICH et
domicilié à RUE VAKPOSSITO PRES DE L’EGLISE CA Lomé
22 BP  6. Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et
de nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au
livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble Urbain
Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier  d’une contenance totale de 03a 00ca situé à
Vakpossito, connu sous le nom de Vakpossito, préfecture
d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-nyivé3  et borné au Nord  par
les lots N°543 et 544, au Sud  par le lot N°545 B, au à l’Est
par une rue  non dénommée de 14m et au à l’Ouest  par le lot
N° 546.

Il déclare que ledit immeuble appartient à l’ONG MULTIPLY
THE HARVEST-TOGO et n’est à sa connaissance grevé
d’aucuns droits ou charges réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700567/GL déposée le 28/07/23.
M. KEDEWOULI ESSODO KOUDJAKI, profession :
Personnel des services de protection et de sécurité, non classe
ailleurs, demeurant et domicilié à NON LOIN DU BAR LA
FIESTA A LEO 2000. Majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et de nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble Urbain
Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de polygone
irrégulier  d’une contenance totale de 06a 01ca situé à AGOE-
NYIVE, connu sous le nom de Zone de Réinstallation des
Expropriés de Fir, préfecture d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-
nyivé1  et borné au Nord par le lot n° 863, à l’Ouest par le lot n°
865, à l’Est par une rue non dénommée de 14m et au Sud par
une rue non dénommée de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700568/GL déposée le 28/07/23.
M. DJONDO KOSSIVI, profession : Retraité, demeurant et
domicilié à HEDRZANAWOE NON LON EGLISE EEPT.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble Urbain Bâti
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier
d’une contenance totale de 05a 94ca situé à BE, connu sous
le nom de Bè Hédzranawoé, préfecture du Golfe, commune
de Golfe2  et borné au Nord par le lot n° 161, à l’Est par le lot
n° 159, au Sud par les lots n° 156 et 157 et à l’Ouest par une
rue de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700569/GL déposée le 28/07/23.
M. ESSAN KOMLA EDEM, profession : Directeur de Société,
demeurant et domicilié à KODOME. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en
un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier  d’une
contenance totale de 06a 00ca situé à AFLAO SAGBADO,
connu sous le nom de Akato Viépé, préfecture du Golfe,
commune de Golfe7  et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest
par la propriété KLOUTSE Kwassi et à l’Ouest  par une rue
de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700570/GL déposée le 28/07/23.
M. ESSAN KOMLA EDEM, profession : Directeur de Société,
demeurant et domicilié à KODOME. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en
un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier  d’une
contenance totale de 41a 73ca situé à AFLAO-SAGBADO,
connu sous le nom de Akato-Viépé, préfecture du Golfe,
commune de Golfe7  et borné au Nord par la propriété
KLUTSE Kwassi, au Sud et à l’Est par la propriété KLUTSE
Kwassi et une rue de 14m et à l’Ouest par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700571/GL déposée le 28/07/23.
Mme KEKOU AMEVI, profession : Employée de Banque,
demeurant et domiciliée à ADIDOGOME. Majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en
un terrain ayant la forme de polygone irrégulier  d’une
contenance totale de 03a 94ca situé à Aflao Sagbado, connu
sous le nom de Akato Avoémé Djigbé, préfecture du Golfe,
commune de Golfe7  et borné au Nord  par la req 33159, au
Sud  par une rue de 14m et au à l’Est et à l’Ouest  par la
collectivité AVOUSSOU.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 230700572/GL déposée le 28/07/23.
M. ESSAN KOMLA EDEM, profession : Directeur de Société,
demeurant et domicilié à KODOME. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en
un terrain ayant la forme de polygone irrégulier  d’une
contenance totale de 29a 77ca situé à AFLAO SAGBADO,
connu sous le nom de Akato Viépé, préfecture du Golfe,
commune de Golfe7  et borné au Nord  par la propriété
KLUTSE Kwuassi , à l’Est  par la propriété KLUTSE Kwuassi
et la Route Akato- Segbé de 30 m et au Sud et à l’Ouest  par
des rues de 14 m chacune.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700573/GL déposée le 28/07/23.
M. AKODA TCHIKO KOFFI JOSEPH, profession : Directeur
de Société, demeurant et domicilié à ADIDOGOME. Majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
d’une contenance totale de 73a 25ca situé à SAGBADO,
connu sous le nom de Akato Avoèmé, préfecture du Golfe,
commune de Golfe7  et borné au Nord et à l’Est par  des rues
de 14 m chacune, au Sud  par une rue de 16 m et à l’Ouest
par la collectivité AVOUSSOU.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700574/GL déposée le 28/07/23.
M. KPANDJA KENAWIH, profession : Agents Commerciaux,
demeurant et domicilié à LEGBASSITO. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en
un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier  d’une
contenance totale de 03a 03ca situé à AGOENYIVE, connu
sous le nom de Légbassito, préfecture d’Agoè-Nyivé,
commune d’Agoe-nyivé2  et borné au Nord, à l’Est et au Sud
par la propriété KOUZAWO et à l’Ouest par une rue non
dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700575/GL déposée le 28/07/23.
M. LATE Koffi Ayite, profession : Techniciens de matériels
informatiques, demeurant et domicilié à AGOE BELGIQUE.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble Urbain Non
bâti consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier  d’une contenance totale de 01a 60ca situé à
Légbassito, connu sous le nom de Ahonkpoé Zogbe,
préfecture d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-nyivé2  et borné
au Nord et Ouest  par la collectivité BOSSOU ATTIGLI , au
Sud  par une rue existante de 14m et à l’Est  par la réq.
51629.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700576/GL déposée le 28/07/23.
M. FIOGBE KOFFI, profession : Déclarant en Douanes,
demeurant et domicilié à AKATO. Majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Urbain Non bâti consistant en un terrain ayant
la forme de quadrilatère irrégulier  d’une contenance totale de
03a 02ca situé à LOME VAKPOSSITO, connu sous le nom
de Vakpossito, préfecture d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-
nyivé3  et borné au Nord  par une rue de 28 m et à l’Est, au
Sud et à l’Ouest  par respectivement les lots N° 603 B, 602
et 600.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700577/GL déposée le 28/07/23.
M. DEGBE AKOETE KOMLAVI, profession : Ingénieurs
électroniciens et des télécommunications, demeurant à
AVENOU et domicilié à NON DE L’ECOLE PRIMAIRE
PUBLIQUE D’AVENOU. Majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de quadrilatère irrégulier  d’une contenance
totale de 06a 00ca situé à Sanguéra, connu sous le nom de
Kohé, préfecture d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-nyivé5  et
borné au Nord  par la propriété NENONENE Edem Denyo K,
au Sud  par une rue 14m, au à l’Est  par la propriété
NENONENE Edem Denyo Kuma  et au à l’Ouest  par la
propriété AYIVOR.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700578/GL déposée le 28/07/23.
M. OKPATTAH KOMLA, profession : Menuisier, demeurant à
DOULASSAME et domicilié à RUE DE LA FRANCE. Majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Bâti
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
d’une contenance totale de 10a 46ca situé à AFLAO
SAGBADO, connu sous le nom de Lankouvi, préfecture du
Golfe, commune de Golfe7  et borné au Nord et au Sud par la
collectivité ADZAKPA , à l’Est  par la propriété AGBODEKA
Godjon et à l’Ouest  par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700579/GL déposée le 28/07/23.
M. ANAGO KOSSI EDEM, profession : Comptable, demeurant
à LANKOUVI-SAGBADO et domicilié à LANKOUVI-
SAGBADO. Majeur non interdit jouissant de ses droits civils
et de nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
Urbain Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de
quadrilatère irrégulier  d’une contenance totale de 03a 00ca
situé à LOME AFLAO, connu sous le nom de Sagbado,
préfecture du Golfe, commune de Golfe7  et borné au Nord
par un lot non numéroté, à l’Est et à l’Ouest  par
respectivement les lots N° 348 bis B et 347 bis et au Sud par
une rue de 20m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 230700580/GL déposée le 28/07/23.
Mme TCHALOUM BASSANTROH, profession : Aides-
soignants, demeurant et domiciliée à TOKOIN HOPITAL.
Majeure non interdite jouissant de ses droits civils et de
nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain
Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier  d’une contenance totale de 03a 03ca situé à
Légbassito, connu sous le nom de Madjikpeto, préfecture
d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-nyivé2  et borné au Nord  par
une rue de 16m et au Sud, à l’Est et à l’Ouest  par la collectivité
HOUNKPETOR.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700581/GL déposée le 28/07/23.
Mme ATCHIKITI AFI, profession : Vendeurs sur les marches
et assimiles, demeurant et domiciliée à BE KPOTA. Majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier
d’une contenance totale de 01a 72ca situé à AGBODRAFO,
connu sous le nom de Agovoudou, préfecture des Lacs,
commune de Lacs3  et borné au Nord et à l’Est  par la propriété
FESSOU Kodjo , au Sud  par un passage de 07 m et à l’Ouest
par la propriété AFANOUKOE.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700582/GL déposée le 28/07/23.
M. KOLASSIBA ADI KODJO, profession : Commerçant,
demeurant et domicilié à HEDZRANAWOE. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier
d’une contenance totale de 06a 39ca situé à Glidji, connu
sous le nom de Kéta-Assoukopé, préfecture des Lacs,
commune de Lacs1  et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest
par la propriété GOUDEAGBE Mensioh Messan et au Sud
par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700583/GL déposée le 28/07/23.
Mme AYANDEJI AYANYEMI SARATOU, profession : Vendeurs
sur les marches et assimiles, demeurant à  et domiciliée à
YOKOE. Majeure non interdite jouissant de ses droits civils
et de nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
Urbain Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de
polygone irrégulier  d’une contenance totale de 03a 98ca situé
à AGOENYIVE, connu sous le nom de Houmbi Apedome,
préfecture d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-nyivé1  et borné
au Nord par les lots n° 23, 24A, 28 et 29A, au Sud par les
lots n° 24C et 29C, à l’Est par la route LOME TOGBLEKOPE
de 40m et à l’Ouest par le lot n° 24C.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700584/GL déposée le 28/07/23.
M. HANON KOFFI, profession : Techniciens en électricité,
demeurant et domicilié à AVEDJI. Majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de polygone irrégulier  d’une contenance totale
de 35a 51ca situé à SANGUERA, connu sous le nom de
Klémé, préfecture d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-nyivé5  et
borné au Nord  par la propriété ATILAN Ayao, à l’Est et au
Sud  par respectivement des rues de 10 m et de 16 m et à
l’Ouest  par les propriétés ADANSSOU, ATILAN E. et
AWOBA.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700585/GL déposée le 28/07/23.
M. AMOUZOU KOKOU MIDODJI, profession : Commerçant,
demeurant et domicilié à HEDZRANAWOE. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
d’une contenance totale de 06a 21ca situé à GLIDJI, connu
sous le nom de Kéta-Assoukopé, préfecture des Lacs,
commune de Lacs1  et borné au Nord et à l’Ouest par la
propriété GOUDEAGBE Mensioh Messan, au Sud par une
rue de 14m, au Sud-Est par la propriété SOKPO et au Sud-
Ouest par la propriété DOGBE.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700586/GL déposée le 28/07/23.
M. ATIGAN KOMI, profession : Commerçant, demeurant et
domicilié à APEDOKOE VERS CLINIQUE ESPERANT DIEU.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain
Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier  d’une contenance totale de 06a 00ca situé à Aflao
Sagbado, connu sous le nom de Apédokoé Gbomame,
préfecture du Golfe, commune de Golfe7  et borné au Nord,
Sud et Ouest  par la propriété AKATO  et à l’Est  par une rue
de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700587/GL déposée le 28/07/23.
M. EDE KOKOU, profession : Electriciens du bâtiment et
assimilés, demeurant et domicilié à APEDOKOE. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Urbain Bâti consistant
en un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier  d’une
contenance totale de 03a 00ca situé à Sagbado Adidogomé,
connu sous le nom de Apédokoé, préfecture du Golfe,
commune de Golfe5  et borné au Nord  par le lot N°245 bis ,
au Sud  par le lot 247 bis , au à l’Est  par le lot 246 bis  et au
à l’Ouest  par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 230700588/GL déposée le 28/07/23.
M. KOMADAN Yawogan Nicolas, profession : Sérigraphe,
demeurant et domicilié à ADETIKOPE. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en
un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier  d’une
contenance totale de 03a 00ca situé à ADETIKOPE, connu
sous le nom de Kladjémé, préfecture d’Agoè-Nyivé, commune
d’Agoe-nyivé6  et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la
propriété AYITE Kodjovi et au Sud par une rue de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700589/GL déposée le 28/07/23.
M. DOLA KODJO PAUL, profession : Revendeur, demeurant
et domicilié à RESIDENCE SISE DERRIERE L’AUBERGE
DERNIER CIEL, ADAMAVO. Majeur non interdit jouissant de
ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de polygone irrégulier  d’une contenance totale
de 16a 83ca situé à ANEHO ALOGAVI, connu sous le nom
de Demanya Kondji, préfecture des Lacs, commune de Lacs3
et borné au Nord par la Route Nationale N° 2 Lomé- Aného de
40m, à l’Est et au Sud  par la propriété BOSSOU et à l’Ouest
par une rue de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700590/GL déposée le 28/07/23.
M. AFANOUVI EDOH, profession : Hydrologue, demeurant
et domicilié à AHADJI KPOTA. Majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de quadrilatère irrégulier  d’une contenance
totale de 03a 05ca situé à AGBODRAFO, connu sous le nom
de Kpogan Agbetsiko, préfecture des Lacs, commune de
Lacs3  et borné au Nord par une rue non dénommée de 14m
et à l’Est, au Sud et à l’Ouest par la propriété KOUDEKA.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700592/GL déposée le 28/07/23.
Mme DJIMEDO AMEYO HOEDANOU épse GOGLI,
profession : Ménagère, demeurant et domiciliée à
ADAKPAME. Majeure non interdite jouissant de ses droits
civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de quadrilatère irrégulier  d’une contenance
totale de 03a 29ca situé à AGBODRAFO, connu sous le nom
de Dague, préfecture des Lacs, commune de Lacs3  et borné
au Nord  par une rue de 14 m, à l’Est  par la propriété
AMETEPE , au Sud  par la propriété PLACCA FETOR et à
l’Ouest  par la propriété SAH-HODONOU Alphonse Sourou.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700593/GL déposée le 28/07/23.
M. GUENOUKPOTI KOMLAN, Sans profession, demeurant
à ADETIKOPE et domicilié à A COTE DE L’EPP ADETIKOPE
ALLANT VERS DJAGBLE. Majeur non interdit jouissant de
ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de quadrilatère irrégulier  d’une contenance
totale de 04a 50ca situé à GBODJOME, connu sous le nom
de Assitigomé, préfecture des Lacs, commune de Lacs3  et
borné au Nord par une rue de 16m et à l’Est, au Sud et à
l’Ouest par la propriété ETOU.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700594/GL déposée le 28/07/23.
M. KOSSI KASSABAGNIN, profession : Commerçant,
demeurant et domicilié à NON LOIN DE LA PHARMACIE
APPOLLONA. Majeur non interdit jouissant de ses droits civils
et de nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
Urbain Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de
quadrilatère irrégulier  d’une contenance totale de 03a 11ca
situé à Aflao Gakli, connu sous le nom de Amadahome Avédji,
préfecture du Golfe, commune de Golfe5  et borné à l’Est  par
le lot 1225B, au Sud  par le lot 1224 et à l’Ouest  par les lot
1222 et 1223.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700595/GL déposée le 28/07/23.
M. BIYAO Koffi Dedjabelana, profession : Employés de service
statistique ou financier, demeurant et domicilié à CACAVELI.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble Urbain Bâti
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier
d’une contenance totale de 03a 03ca situé à AGOE-NYIVE,
connu sous le nom de Agoè-Nyivé, préfecture d’Agoè-Nyivé,
commune d’Agoe-nyivé1  et borné au Nord par le lot n° 514,
à l’Est par le lot n° 515, au Sud par les lots n° 516 et 517 et
à l’Ouest par une rue non dénommée de 12m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700596/GL déposée le 28/07/23.
Mme AMEGNIAVE EVA, profession : Revendeuse, demeurant
et domiciliée à ADIDOGOME. Majeure non interdite jouissant
de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de quadrilatère irrégulier  d’une contenance
totale de 02a 89ca situé à Sanguera, connu sous le nom de
Sanyrakor, préfecture d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-nyivé5
et borné au Nord, Est et Ouest  par la propriété ASSIMADI  et
au Sud  par une rue de 10m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 230700597/GL déposée le 28/07/23.
M. ATSAVEDI KOMI NYEMATSROWO, profession :
Electricien, demeurant et domicilié à AVEDJI. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier
d’une contenance totale de 03a 51ca situé à Gavon kopé,
connu sous le nom de Anyigbé, préfecture du Golfe, commune
de Golfe5  et borné au Nord, Sud et Ouest  par la propriété
GAVON Kodjo et GAVON Kokouvi  et à l’Est  par une rue de
14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700598/GL déposée le 28/07/23.
M. AKPANTA ALLANDJO, profession : Retraité, demeurant
et domicilié à ADETIKOPE. Majeur non interdit jouissant de
ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de polygone irrégulier  d’une contenance totale
de 06a 31ca situé à Adétikopé, connu sous le nom de
Adétikopé, préfecture d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-nyivé6
et borné au Nord et à l’Ouest  par la propriété DEGBE Samson
, au Sud  par une rue non dénommée de 14m et au à l’Est par
la propriété FREITAS.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700599/GL déposée le 28/07/23.
M. KORTETE WARAPISM, profession : Architecte Urbaniste,
demeurant et domicilié à AGOE. Majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Bâti consistant en un terrain ayant
la forme de quadrilatère irrégulier  d’une contenance totale de
02a 99ca situé à AGOENYIVE LOGOPE, connu sous le nom
de Anonkui, préfecture d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-nyivé1
et borné au Nord  par une rue de 16 m, à l’Est et à l’Ouest
par la propriété TOKO Aholou et à l’Est par la propriété AYANYO
Kossi.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700600/GL déposée le 28/07/23.
M. ARDOUIN LAURENT, profession : Techniciens du Génie
Civil, demeurant et domicilié à ANEHO-HABITAH. Majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
FRANCAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
d’une contenance totale de 27a 18ca situé à
GOUMOUKOPE, connu sous le nom de Voto-Condji,
préfecture des Lacs, commune de Lacs3  et borné au Nord
par la propriété ADEN, à l’Ouest par la propriété AKPABIE,
au Sud par la route GOUMOUKOPE HABITAT de 20m et à
l’Est par une rue de 20m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700601/GL déposée le 28/07/23.
M. TCHODIE KOFFI, profession : Programmeurs, demeurant
et domicilié à ATTIEGOU. Majeur non interdit jouissant de
ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de quadrilatère irrégulier  d’une contenance
totale de 03a 51ca situé à Adétikopé, connu sous le nom de
Devime, préfecture d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-nyivé6  et
borné au Nord  par une rue non dénommée de 14m, au Sud
par la propriété  MOZO Pinawe  et à l’Est  et Ouest  par la
propriété AZIAGNON NOPEGNO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700602/GL déposée le 28/07/23.
M. BITHO ESSOZOLAM, profession : Etudiant, demeurant
et domicilié à KLIKALME. Majeur non interdit jouissant de
ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de quadrilatère irrégulier  d’une contenance
totale de 03a 08ca situé à LEGBASSITO, connu sous le nom
de Hétigomé, préfecture d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-
nyivé2  et borné au Nord, à l’Est et au Sud par la propriété
AZIABLE Yaovi Léonard et à l’Ouest par une rue non
dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700603/GL déposée le 28/07/23.
Mme AKUE EDOH, profession : Cadre d’Assurance,
demeurant et domiciliée à TOKOIN WUITI. Majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier
d’une contenance totale de 01a 50ca situé à
HEDZRANAWOE, connu sous le nom de Attiégou, préfecture
du Golfe, commune de Golfe1  et borné au Nord par une rue
non dénommée de 16m, à l’Est par le lot n° 435, au Sud par
le lot n° 434B et à l’Ouest par le lot n° 434A.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700604/GL déposée le 28/07/23.
M. GAMIA KODZO, profession : Autres employés de bureau,
demeurant et domicilié à ADIDOGOME. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en
un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier  d’une
contenance totale de 02a 99ca situé à AFLAO LANKOUVI,
connu sous le nom de Zogbé, préfecture du Golfe, commune
de Golfe7  et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
GOUDJON et au Sud par une rue non dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 230700605/GL déposée le 28/07/23.
M. MADJALANI MEWINESSO, profession : Commerçant,
demeurant et domicilié à BLITTA. Majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de quadrilatère irrégulier  d’une contenance
totale de 02a 77ca situé à TOGBLEKOPE, connu sous le
nom de Dikame, préfecture d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-
nyivé4  et borné au Nord, à l’Est et au Sud  par la propriété
APEKE Sodo et à l’Ouest  par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700606/GL déposée le 28/07/23.
Mme VIVON ESSI SENAM, profession : Professions
administratives intermédiaires et assimilées, demeurant et
domiciliée à AGBALEPEDOGAN. Majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Urbain Non bâti consistant en un
terrain ayant la forme de polygone irrégulier  d’une contenance
totale de 11a 54ca situé à GAKLI, connu sous le nom de
Agbalépédo, préfecture du Golfe, commune de Golfe5  et
borné au Nord par les lots N° 1170 et 1189, à l’Est et au Sud
par respectivement des rues de 16 m et de 18 m et à l’Ouest
par le lot N° 1166.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700607/GL déposée le 28/07/23.
M. DOUTI Clougue Bitiene, profession : Chauffeur de taxis et
conducteurs d’automobiles et de camionnettes, demeurant
à  et domicilié à SOGBOSSITO. Majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Urbain Non bâti consistant en un terrain ayant
la forme de quadrilatère irrégulier  d’une contenance totale de
03a 46ca situé à AGOENYIVE, connu sous le nom de
Légbassito, préfecture d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-nyivé2
et borné au Nord par une rue non dénommée de 12m, à l’Est
par un passage non dénommée, au Sud par une rue de non
dénommée de 20m et à l’Ouest par la propriété AGBAVON
Atégba.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700608/GL déposée le 28/07/23.
M. DAMOUSSOU ANANI KOMI, profession : Techniciens
Comptables, demeurant et domicilié à AGOE. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
d’une contenance totale de 03a 12ca situé à ADETIKOPE,
connu sous le nom de Ahouan, préfecture d’Agoè-Nyivé,
commune d’Agoe-nyivé6  et borné au Nord et à l’Est par des
rues non dénommées de 14m et au Sud et à l’Ouest par la
propriété BOSSRO Dassivi.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700609/GL déposée le 28/07/23.
M. TEOU-TEOU TOMFEI, profession : Enseignant, demeurant
à AGOE-LEGBASSITO et domicilié à COTE EST DU
CONTOURNEMENT EN FACE DE LA POSTE DE
LEGBASSITO. Majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de polygone irrégulier  d’une contenance totale
de 07a 44ca situé à Légbassito, connu sous le nom de
Légbassito, préfecture d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-nyivé2
et borné au Nord  par une rue de 14m et au Sud, à l’Est et à
l’Ouest  par la propriété AKIHOLA Luc.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700610/GL déposée le 28/07/23.
M. AKARA AKPAI, profession : retraité, demeurant et domicilié
à MAISON NON LOIN DE ORABANK ADIDOGOME. Majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
d’une contenance totale de 04a 57ca situé à LEGBASSITO,
connu sous le nom de Sodji-Kopé, préfecture d’Agoè-Nyivé,
commune d’Agoe-nyivé2  et borné au Sud par une rue de
20m, à l’Est par la réquisition n° 62725 et au Nord et à l’Ouest
par la propriété AWAGA Koami Kini.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700611/GL déposée le 28/07/23.
M. GADESSE KOMI, profession : Revendeur, demeurant et
domicilié à EN FACE DE LA MAIRIE DE ZANGUERA. Majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier
d’une contenance totale de 01a 70ca situé à Sanguera, connu
sous le nom de Sanguera, préfecture d’Agoè-Nyivé, commune
d’Agoe-nyivé5  et borné au Nord  par une rue de 16m et au
Sud, à l’Est et à l’Ouest  par la propriété EVODAH Kwami
Novisi.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700612/GL déposée le 28/07/23.
M. AKOESSO KOMI DODZI, profession : Technicien auto,
demeurant et domicilié à KEVE APEYEME. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier
d’une contenance totale de 03a 01ca situé à Aflao Sagbado,
connu sous le nom de Apédokoé, préfecture du Golfe,
commune de Golfe7  et borné au Nord  par le lot N°132 A, au
Sud  par le lot N°134, au à l’Est  par une rue non dénommée
de 16m et au à l’Ouest  par le lot N°133.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient AKOESSO KOMI
DODZI et TOMETY KANLE ARMELLE et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 230700613/GL déposée le 28/07/23.
M. YAHAYA OUSMANE, profession : Chauffeur de taxis et
conducteurs d’automobiles et de camionnettes, demeurant
à  et domicilié à BE KPOTA. Majeur non interdit jouissant de
ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de quadrilatère irrégulier  d’une contenance
totale de 02a 92ca situé à SANGUERA, connu sous le nom
de Logogomé, préfecture d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-
nyivé5  et borné au Nord par la propriété LANYO-SECHI
Koumédina, à l’Est et à l’Ouest par la propriété LANYO-SECHI
Koffi et au Sud par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700614/GL déposée le 28/07/23.
M. KPODAR ADAMA ERIC, Sans profession, demeurant à
HANOUKOPE et domicilié à EN FACE DE LA BOUTIQUE
NEW LOOK. Majeur non interdit jouissant de ses droits civils
et de nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain ayant la forme
de quadrilatère irrégulier  d’une contenance totale de 04a 46ca
situé à GLIDJI, connu sous le nom de Glidji, préfecture des
Lacs, commune de Lacs1  et borné au Nord et au Sud  par
des rues de 12 m chacune et à l’Est et à l’Ouest  par la
collectivité FOLLY-GBOSSOUH.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700615/GL déposée le 28/07/23.
M. OURO-TAGBA ISSA, profession : Personnel des services
de protection et de sécurité, non classe ailleurs, demeurant
et domicilié à AGOE NYIVE. Majeur non interdit jouissant de
ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de quadrilatère irrégulier  d’une contenance
totale de 04a 62ca situé à Togblékopé, connu sous le nom
de Fidokpui, préfecture d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-
nyivé4  et borné au Nord, Sud et à l’Ouest  par la propriété
BLIBA Djifan et BADAGBON Komlavi  et au à l’Est  par une
rue non dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700616/GL déposée le 28/07/23.
Mme DOGBE ATSUFUI, profession : Coiffeurs, esthéticiens
et assimiles, demeurant et domiciliée à AFLAO GAKLI NON
LOIN DU BAR LUMIERE. Majeure non interdite jouissant de
ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de quadrilatère irrégulier  d’une contenance
totale de 12a 00ca situé à GBODJOME, connu sous le nom
de Dévikémé, préfecture des Lacs, commune de Lacs3  et
borné au Nord, à l’Ouest et au Sud par la propriété AMOU et
à l’Est par une rue de 16m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700617/GL déposée le 28/07/23.
Mme DE SOUZA KOSSIWA EPSE EDORH, profession :
Sage-femme, demeurant et domiciliée à SAGBADO. Majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble Urbain Non bâti consistant
en un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier  d’une
contenance totale de 03a 17ca situé à A Sagbado, connu sous
le nom de Sagbado, préfecture du Golfe, commune de Golfe7
et borné au Nord  par une rue de 12m, au Sud  par un lot non
dénommé, à l’Est  par le lot 5B et à l’Ouest  par le lot 4.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700618/GL déposée le 28/07/23.
M. TANDJIETA YAYA, profession : Revendeur, demeurant et
domicilié à GBONSSIME. Majeur non interdit jouissant de
ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de quadrilatère irrégulier  d’une contenance
totale de 03a 00ca situé à TOGBLEKOPE, connu sous le
nom de Kpédévikopé, préfecture d’Agoè-Nyivé, commune
d’Agoe-nyivé4  et borné au Nord  par une rue de 12 m et à
l’Est, au Sud et à l’Ouest  par les propriétés non identifiées.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700619/GL déposée le 28/07/23.
M. ABIDI ETSE, profession : Vendeurs sur les marches et
assimiles, demeurant et domicilié à ADETIKOPE. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
d’une contenance totale de 04a 35ca situé à TOGBLEKOPE,
connu sous le nom de Avéyimé, préfecture d’Agoè-Nyivé,
commune d’Agoe-nyivé4  et borné au Nord par la propriété
ABIDI, à l’Ouest par une rue existante de 12m, au Sud par
une rue existante de 10m et à l’Est par la propriété TODJRO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700621/GL déposée le 28/07/23.
M. MAMA ABDOULAYE, profession : Revendeur, demeurant
et domicilié à TOKOIN HABITAT NON LOIN DE L’ECOLE
CIFOP. Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain
Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier  d’une contenance totale de 01a 49ca situé à
AGOENYIVE, connu sous le nom de Démakpoè, préfecture
d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-nyivé1  et borné au Nord, au
Sud et à l’Est par la propriété ATTISSO et à l’Ouest par une
rue non dénommée de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 230700622/GL déposée le 28/07/23.
M. ABIDI ETSE, profession : Vendeurs sur les marches et
assimiles, demeurant et domicilié à ADETIKOPE. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
d’une contenance totale de 02a 79ca situé à ADETIKOPE,
connu sous le nom de Adétitkopé, préfecture d’Agoè-Nyivé,
commune d’Agoe-nyivé6  et borné au Nord et à l’Ouest par la
propriété AWOUDE, à l’Est par une rue non dénommée de
12m et au Sud par une rue non dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700623/GL déposée le 28/07/23.
M. AKINPELU Taoreed, profession : Guichetiers de banque
et autres guichetiers, demeurant et domicilié à MADJIKPETO.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain
Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier  d’une contenance totale de 02a 92ca situé à
Légbassito, connu sous le nom de Madjikpéto, préfecture
d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-nyivé2  et borné au Nord,
Sud et à l’Ouest  par la propriété PATOMA et au à l’Est  par
une rue non, dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700624/GL déposée le 28/07/23.
M. AKINPELU Taoreed, profession : Guichetiers de banque
et autres guichetiers, demeurant et domicilié à MADJIKPETO.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain
Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier  d’une contenance totale de 06a 00ca situé à
LEGBASSITO, connu sous le nom de Madjikpeto Avinato,
préfecture d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-nyivé2  et borné
au Nord, à l’Est et au Sud  par la propriété GBOFU Zyto
Messan et à l’Ouest  par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700625/GL déposée le 28/07/23.
M. BATE OUMAROU, profession : Techniciens Comptables,
demeurant et domicilié à AGOE. Majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de quadrilatère irrégulier  d’une contenance
totale de 04a 52ca situé à LEGBASSITO, connu sous le nom
de Madjikpéto, préfecture d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-
nyivé2  et borné au Nord, à l’Est et au Sud  par la propriété
DOPEGNON et à l’Ouest  par un passage de 06m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700626/GL déposée le 28/07/23.
M. AMETOHOU KOMLAN KOSSI, profession : Vendeurs sur
les marches et assimiles, demeurant et domicilié à AKATO.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble Rural Non
bâti consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier  d’une contenance totale de 03a 00ca situé à Aflao,
connu sous le nom de Akato-Viépé, préfecture du Golfe,
commune de Golfe7  et borné au Nord, Sud et Ouest  par la
propriété VIDEKE Kodjovi  et à l’Est  par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700627/GL déposée le 28/07/23.
M. EPEY ATSOU, profession : Comptable-gestionnaire,
demeurant à GBLINKOME et domicilié à NON LOIN DES
FRERES DU SACRE COEUR. MS EPEY. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Urbain Non bâti consistant en un
terrain ayant la forme de polygone irrégulier  d’une contenance
totale de 06a 85ca situé à LOME AFLAO, connu sous le
nom de Sagbado, préfecture du Golfe, commune de Golfe7
et borné au Nord par le lot N° 10, à l’Est par une rue de 16m,
au Sud  par l’intersection de deux rues de 16 m chacune et à
l’Ouest  par le lot N° 11 B.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700628/GL déposée le 28/07/23.
M. YABLE DJABALE, profession : Personnel des services
de protection et de sécurité, non classe ailleurs, demeurant
et domicilié à ADIDOGOME. Majeur non interdit jouissant de
ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Urbain Non bâti consistant en un terrain ayant
la forme de quadrilatère irrégulier  d’une contenance totale de
06a 00ca situé à AFLAO SAGBADO, connu sous le nom de
Adidogomé Gblinkomégan, préfecture du Golfe, commune de
Golfe7  et borné au Nord par le lot n° 41, à l’Ouest par le lot n°
42 et au Sud par les lots n° 45 et 46.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient aux héritiers de
feue DJAWALI N’TOUGMA et n’est à sa connaissance grevé
d’aucuns droits ou charges réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700629/GL déposée le 28/07/23.
M. GNAMETCHO K. A. KOUBOUENALE, profession :
Administrateur des Finances, demeurant et domicilié à Maison
située derrière la mosquée en allant vers l’Eglise Catholique
Yokoè Agblégan. Majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de quadrilatère irrégulier  d’une contenance
totale de 03a 00ca situé à AFLAO SAGBADO, connu sous
le nom de Wougome Dekpo, préfecture du Golfe, commune
de Golfe7  et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest  par la
propriété KOUMASSI Messan et à l’Est  par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.



Suivant réquisition, n° 230700630/GL déposée le 28/07/23.
M. SANTIEGOU LARE DIOG-BATH, profession : Directeur
Général, demeurant et domicilié à ADIDOGOME. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier
d’une contenance totale de 03a 00ca situé à LEGBASSITO,
connu sous le nom de Kopégan, préfecture d’Agoè-Nyivé,
commune d’Agoe-nyivé2  et borné au Nord-Ouest et au Sud-
Ouest par la propriété GAHA, au Nord-Est et au Sud-Est par
la propriété NOUDOUKOU, à l’Est par une rue non dénommée
de 16m et à l’Ouest par la propriété GAHA.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700631/GL déposée le 28/07/23.
M. ESSO MASSAMAESSO K., profession : Juristes non
classés ailleurs, demeurant et domicilié à RESIDENCE SISE
NON LOIN DE LA FOIRE 2000, ATTIEGOU. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en
un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier  d’une
contenance totale de 02a 98ca situé à TOGBLEKOPE, connu
sous le nom de Meledenui Tomadjékpui, préfecture d’Agoè-
Nyivé, commune d’Agoe-nyivé4  et borné au Nord par une rue
de 16m et à l’Est, au Sud et à l’Ouest par la propriété
GBONGLI Eklu.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700632/GL déposée le 28/07/23.
Mme AFATSAWO Akouele épse TOURANI, profession :
Commerçante, demeurant et domiciliée à DOUMASSESSE.
Majeure non interdite jouissant de ses droits civils et de
nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain
Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier  d’une contenance totale de 06a 00ca situé à
ADETIKOPE, connu sous le nom de Agodekè, préfecture
d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-nyivé6  et borné au Nord, à
l’Est et à l’Ouest par la propriété ADOGNON SANDJI Kokou
et au Sud par une rue de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700633/GL déposée le 28/07/23.
M. KLOMEGAN KOMLAN SYLVAIN M, profession :
Boulangers, pâtissiers et confiseurs, demeurant et domicilié
à KODJOVIAKOPE. Majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de quadrilatère irrégulier  d’une contenance
totale de 02a 55ca situé à SAGBADO, connu sous le nom
de Ségbé Douane, préfecture du Golfe, commune de Golfe7
et borné au Nord, à l’Est et au Sud par la propriété MAGNO
et à l’Ouest par une rue de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700634/GL déposée le 28/07/23.
M. KOUYAYA Messan, profession : Vendeurs sur les marches
et assimiles, demeurant et domicilié à BE KPOTA. Majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
d’une contenance totale de 03a 30ca situé à Legbassito, connu
sous le nom de Sakakopé, préfecture d’Agoè-Nyivé, commune
d’Agoe-nyivé2  et borné au Nord  par une rue 14m, au Sud et
Est  par la propriété AWAGA Komi et à l’Ouest  par une rue
de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700635/GL déposée le 28/07/23.
M. KPETSU KOFFI MESSAN A., profession : entrepreneur,
demeurant et domicilié à ADIDOGOME IPG. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Urbain Bâti consistant
en un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier  d’une
contenance totale de 06a 99ca situé à AFLAO SAGBADO,
connu sous le nom de Adidogomé, préfecture du Golfe,
commune de Golfe7  et borné au Nord par le Boulevard du 30
AOUT de 50m, à l’Est et à l’Ouest par la propriété KPETSU
Yao Gabiam et au Sud par une rue non dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700636/GL déposée le 28/07/23.
M. KPETSU KOFFI MESSAN A., profession : Entrepreneur,
demeurant et domicilié à ADIDOGOME IPG. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Urbain Bâti consistant
en un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier  d’une
contenance totale de 01a 74ca situé à AFLAO SAGBADO,
connu sous le nom de Adidogomé, préfecture du Golfe,
commune de Golfe7  et borné au Nord par une rue non
dénommée de 20m et à l’Est, au Sud et à l’Ouest par la
propriété KPETSU Yao Gabiam.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700637/GL déposée le 28/07/23.
M. KPETSU KOFFITSE ANANI A, profession : Missionnaire,
demeurant et domicilié à ADIDOGOME ASSIYEYE. Majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier
d’une contenance totale de 05a 03ca situé à VAKPOSSITO,
connu sous le nom de Vakpossito, préfecture d’Agoè-Nyivé,
commune d’Agoe-nyivé3  et borné au Nord par le lot N° 1074A
, à l’Est par une rue de 20 m, au Sud  par les lots N° 1070B
et 1071 C et à l’Ouest  par les lots N° 1072 et 1071 A.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 230700638/GL déposée le 28/07/23.
Mme TATA-DEKU ADJOVI ELI, profession : Vendeurs sur les
marches et assimiles, demeurant et domiciliée à
ZANGUERA. Majeure non interdite jouissant de ses droits
civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Bâti consistant en un terrain ayant
la forme de polygone irrégulier  d’une contenance totale de
01a 84ca situé à Sanguéra, connu sous le nom de
Dangbéssito Klikame, préfecture d’Agoè-Nyivé, commune
d’Agoe-nyivé5  et borné au Nord  par une rue existante de
12m, au Sud et Est  par la propriété BOSSO Koffi  et à l’Ouest
par la Route Sanguiera -Mission-Tové de 30m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700639/GL déposée le 28/07/23.
M. DEGBESSE FOLI EKE, profession : Salarié, demeurant
et domicilié à ADIDOGOME. Majeur non interdit jouissant de
ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Urbain Non bâti consistant en un terrain ayant
la forme de quadrilatère irrégulier  d’une contenance totale de
06a 28ca situé à SAGBADO, connu sous le nom de
Wonyomé, préfecture du Golfe, commune de Golfe7  et borné
au Nord par le lot n° 287, à l’Est par le lot n° 292, au Sud par
les lots n° 289 et 290 et à l’Ouest par une rue de 28m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700640/GL déposée le 28/07/23.
Mme AYASSOU AKOUVI MISENYA, Sans profession,
demeurant et domiciliée à ZANGUERA. Majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Urbain Non bâti consistant en un
terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier  d’une
contenance totale de 05a 99ca situé à Sanguéra, connu sous
le nom de Apédokoé, préfecture du Golfe, commune de Golfe5
et borné au Nord  par le lot N° 1691 A , au Sud  par la lot
N°1694 B, au à l’ Est  par les lot N°1692 et 1693 et au à
l’Ouest  par une rue rue de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700641/GL déposée le 28/07/23.
M. ATTI YAWO DODZI MOLBA, profession : Commerçant,
demeurant et domicilié à TELESSOU. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en
un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier  d’une
contenance totale de 06a 00ca situé à LEGBASSITO, connu
sous le nom de Avou-kopé, préfecture d’Agoè-Nyivé, commune
d’Agoe-nyivé2  et borné au Nord par une rue non dénommée
de 14m et à l’Est, au Sud et à l’Ouest par la propriété
ATTISSOGBE Ayao Sechinou.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700642/GL déposée le 28/07/23.
M. KAROUMING GNIMDOU, profession : Autres employés
de bureau, demeurant et domicilié à MARITIME AGOE-
NYIVE6 ADETIKOPE. Majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de quadrilatère irrégulier  d’une contenance
totale de 02a 99ca situé à ADETIKOPE, connu sous le nom
de Anyave, préfecture d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-nyivé6
et borné au Nord, à l’Est et au Sud  par la propriété BARTEY
Dodji Kokou et à l’Ouest  par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.
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